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Par lettre en date du 1er mays 1966, le president du Conseil de Ia Communautc economique europeemze a communique au president 
du Parlement europeen les propositions de la Commission de la C.E.E. relatives a: 
-- une proposition de directive du Conseil concernant des problhnes sanitaires et de police sanitaire lors de !'importation d'animaux 

des especes bovine et porcine et des viandes fraiches en provenance des pays tiers, 

- un projet de decision du Conseil instituant zm Comitt' vt'tt'rinaire. 

Ces propositions ont, conformcment e! /'article 2,j, alim'a 1, eta !'article 38 du reglement du Parle111eilt europeen, ete renvoyees Ilia 
commzssion de la protection sanitaire comphente au fond eta Ia commission de !'agriculture, saisie pour avis. 

Le texte des propositions a ete distribue comme dowment 11° 3:2 /e 9 mars 1!)66 aux membres du Parlement europeen. 

La commission de la protection sanitaire a disignr' ;:omme rapporteur lvf. Hansen, lors de sa reunion d~t 25 mars 1966. 

Lors de ses rhmions des 2.j mars, 19 avril et :2i' mai 1966, Ia commission a examine les propositions qui lui etaient soumises et elle 
a pris connaissance de /'avis que NI. Richarts amit !!Iabore au nom de la commission de !'agriculture et qui avail ete adopte a 
l'unanimite par cette commission lors de sa reunion du 27 mai 1966. L'avis de Ia commission de /'agriculture est joint en annexe a 
ce rapport. 

J,e present rapport et la proposition de risulultoll qui y fait suite ont fie adoptes 1\ l'ananimite par Ia co111mission de la protection 
sanitaire lors de sa reunion du 27 mai 1.966. 

Etaient presents: JfJf. Dittrich, president; JJerKnzann et !Jousch, vice-presidents; Hansen, rapporteur; .i ngioy, Berkhouwer, Ber
nasconi, }lfme Gennai Tonietti; '~iiVI. Lenz, Petre, 7'1111 der Ploeg, Santero, Spenale et Troclet. 
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Monsieur le President 

A - Introduction 

1. Les propositions de la Commission de laC. E. E., 
dont la commission de la protection sanitaire a ete 
saisie, constituent le prolongement de deux direc
tives anterieures du Conseil en date du 26 juin 
1964 (1), qui regissent les echanges intracommu
nautaires d'animaux des especes bovine et porcine 
et de viandes fraiches. Ces directives visent a har
moniser et a uniformiser progressivement les 
normes veterinaires des :Etats membres tenclant ala 
protection de la sante des hommes et des animaux, 
et applicables aux echanges d'animaux et de pro
duits a base de viande. La mise en ceuvre de ces 
directives permettra d'eliminer toutes les dispa
rites et les incertitudes qui ont suscite jusqu'ici 
des contestations et des interdictions pour des motifs 
sanitaires. 

2. Cependant, ces directives ne s'appliquent 
qu'aux echanges intracomm1mautaires, mais non 
aux echanges avec les pays tiers. En vertu de l'ar-

'{ 1) Cf. Journal o[/iciel 11° J:Zl dn 29 juillet 1964, page~ 1~)77/6+ et suiv. 
ct 2012/64 et SHiv. 
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ticle II de la directive concernant les t~changes 
d'animaux des especes bovine et porcine et de 
!'article 9 de la directive concernant les echanges 
de viandes fraiches, les dispositions nationales 
applicables aux importations en provenance de 
pays tiers ne devraicnt pas, en attendant la mise 
en application d'un regime communautaire, etre 
plus favorables que les dispositions regissant les 
echanges intracommunautaires. 

3. Il va de soi que les articles II et 9 de ces direc
tives ne peuvent etre consideres que comme des 
dispositions transitoires. En effet, ils n'apportent 
pas de solution definitive aux problemes que posent 
les importations en provenance des pays tiers. 

Aussi la commission de la protection sanitaire 
reconnait-elle la necessite d'une directive qui har
monise egalement les normes veterinaires appli
cables a ces echanges. 

4. En raison de !'interet primordial que presente 
pour les Etats membres la protection de leur popu
lation et de leur cheptel contre les maladies dange
reuses, il faut elaborer, en cooperation etroite avec 
eux, des mesures appropriees. A cette fin, la Com
mission propose l'institution d'un Comite veteri
naire compose de representants des Etats membres, 



qui agira dans le cadre d'une procedure commu
nautaire. Cette procedure ne se limitera pas a la 
simple consultation des Etats membres et elle sera 
suffisamment souplc pour repondre a la necessite 
de prendre des dec[sions rapides sur la base d'un 
dossier precis. 

B - La proposition de directive concernant 
!'importation d'animaux des esptkes bovine 
et porcine et de viandes fraiches en provenance 

des pays tiers 

5. Si !'harmonisation des n':gles sanitaires et de 
police sanitaire applicables aux importations d'ani
maux et de viandes en provenance des pays tiers 
s'impose, c'est parce que la libre circulation de ces 
produits a l'interieur de la Communaute, sans 
egard a leur origine, ne pourra etre realisee aussi 
longtemps que les regles veterinaires et les modalites 
cle contrOle appliquees par les Etats membres aux 
frontiercs communes n'auront pas ete unifiees. 

L'harmonisation proposee a pour objet prin
cipal d'eliminer clans toute la mesure du possible, 
notamment a la faveur d'une interdiction totale 
d'importation des animaux et des viandes pendant 
tout le temps neces~aire pour 6viter lcs dangers 
d'infection, les risques d'introcluction cl'epizooties 
de pays tiers clans la Communaute. 

a) Importation d' animau,x des especes bovine et 
porcine 

6. Les f~tats membres ne peuvent autoriser 
!'importation de ces animaux que moyennant le 
respect d'un certain nombre de conditions qui sont, 
clans l'ensemble, iclentiqucs a celles qui ont ete 
renclues applicables, par la directive clu 26 juin 
1964, a tons les animaux destines a faire l'objet 
d'echanges intracommunautaires. Les Etats mem-
1Jres ont clone !'obligation de contr6ler, pour chaque 
importation, si les normes communautaires ont 
ete respectees. 

7'. Il peut cependant se faire qu'une application 
stride de certaines regles ne soit pas necessaire, en 
raison des conditions sanitaires tn':s favorables 
existant clans certains pays. Mais les derogations 
aux regles generales ne clevront etre decidees 
qu'avec cliscernement et cas par cas. Une procedure 
communautaire speciale est prevue, afin que ces 
decisions puissent etre prises en toute connaissance 
de cause. Il est egalement possible de rapporter les 
derogations deciders clans le cadre de la procedure 
commnnautaire, si les conditions clans lesquelles 
elles ont etc prises ont cesse d'exister. 

8. La Commission s'est efforcee d'amenager la 
procedure communautaire de maniere a ce qu'il 
soit tenu compte de la necessite de proteger la 
sante des populations et du cheptel d'une part, et a 
ce que soit assure un cleveloppement harmonieux 
des 6changes, cl'autre part. 

La commission de la protection sanitaire tient 
a faire remarquer qu'il ne sera pas toujours possible 
de concilier ces deux exigences. Elle souligne une 
fois de plus, a ce propos, que la protection sanitaire 
des populations et clu cheptel devra toujours 
passer avant les considerations de politique com
merciale. Aussi propose-t-elle de modifier comme 
suit le sixieme considerant de la directive : 

« La procedure communautaire a appliquer 
dans les cas precites do it etre telle q u' elle 
permette de tenir compte, cl'une part, de la 
n6cessite de protcger la sante des populations 
et clu cheptel de la Communaute et, cl'autre 
part, de pcrmettre, dans les limites des intc
rets supcrieurs de la protection sanitaire, un 
developpement harmonieux des 6changes. )) 

9. ll ne faut pas oublier qu'il existe encore, clans 
certains pays, de graves maladies des animaux 
qui n'apparaissent pas ou plus a l'interieur de la 
Communaute. Ces maladies exotiques presentent 
pour le cheptel de la Communaute un danger 
d'autant plus grand que ce cheptel y est tres 
sensible. Aussi la commission de la protection 
sanitaire se felicite-t -elle que l' article ll, para
graphe 1, de Ja proposition de directive interclise 
!'importation d'animaux des especes bovine et 
porcine en provenance de pays tiers dans lesquels 
se sont manifestees, au cours d'une periode bien 
definie prececlant le jour de l' embarquement, cl'une 
duree variant selon le cas, des maladies telles que la 
fievre aphteuse, la blue tongue, la peste bovine, 
la peste porcine africaine, la paralysie contagieuse 
des pores (maladie de Teschen), la peste equine, 
l'encephalomyelite, la morve, la dourine, la cla
velee ou la p6ripneumonie contagieuse. 

10. L'article 11, paragraphe 2, de la proposition 
de directive va meme jusqu'a interclire !'impor
tation de bovins et de porcins en provenance de 
pays tiers clans lesquels il est procecle, dans un but 
scientifique ou autre, a des experimentations por
tant sur les germes pathogenes de la fievre aphteuse, 
de la blue tongue, de la peste bovine, de la peste 
porcine africaine, de la paralysie contagieuse des 
pores, de la peste equine ou de l'encephalomyelite. 
La Commission ne precise pas, dans l'expose des 
motifs de la proposition de directive, en quoi ni 
dans queUe mesure une interdiction aussi rigou
reuse se justifie. 

Certes, votre commission ne meconnait pas 
qu'en vertu de l'article 12 de la proposition de 
directive, !'application de cette interdiction peut 
etre limit6e clans l'espace et clans le temps, mais 
elle se clemancle si les necessites de la protection 
sanitaire des populations et du cheptel appellent 
vraiment des prescriptions aussi severes. Elle 
fait observer qu'une telle interdiction est de nature 
a compromettre la poursuite des travaux scienti
fiques qui ont prccisement pour objet la lutte 
contre ces dangereuses maladies des animaux. 

La Commission est invitee a recherchCl- une 
solution de compromis qui tienne compte auss1 
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taires en matiere d'ckhanges de viandes fraiches de 
volaille (1). 

18. Votre commission estime opportune la dispo
sition pn'voyant que les Etats membres devront 
informer la Commission de la C.E.E. des mesures 
qu'ils prendront en vue d'assurer !'application de Ia 
directive (cf. article 29, paragraphe let 2). Ce n'est 
qu'a cettc condition que Ia Commission pourra 
s'acquitter en toutc connaissance clc cause des taches 
qui lui incomberont en vertu cle la directive, et 
assurer nne application uniforme de cclle-ci. 

En outre, c'cst a juste titre qu'il est prevu que 
la Commission pourra solliciter de !'Office interna
tional des epizooties et de !'Organisation mondiale 
cle la sante, la communication de toutes informa
tions utiles (cf. article 29, paragraphe 3). 

Enfin, il apparait logiquc de fairc obligation 
aux Etats membres cl'informer la Commission en 
temps utile, de fa<;on qu'elle puisse donner son avis, 
de toutes les dispositions legislatives, reglementaires 
et administratives qu'ils se proposent d'arrcter en cc 
qui concerne les questions faisant !'objet de Ia 
directive. Il sera aussi possible cl'assun·r nne evolu
tion juridique uniforme. 

19. Votre commission :1pprouve en principe la 
procedure communautaire prevue a !'article 30, 
qui assigne un r6le important au fntnr Comite 
veterinaire. L'application de cctte procedure parait 
de nature a faciliter l'etablissement d'nne etroitc 
cooperation entre les Etats membrcs et Ia Commis
sion, en vne de Ia mise au point des mesures que la 
Commission est appelee a arreter en vertu de la 
directive, mesures qu'impose Ia necessite primor
diale d'assurer la protection de la population et du 
cheptel de la Communaute contre les maladies 
dangereuses. 

20. Toutcfois, votre commission pcnse qu'il serait 
plus indique et plus simple de definir une fois pour 
toutes dans la << decision du Conseil instituant un 
Comite veterinaire )) prevue, les pmwoirs et les 
modalites de fonctionnernent cln Comite veteri
naire. Elle propose par consequent d'inclure clans la 
decision clu Conseil, sous nne forme un peu modi
flee, !'article 30, paragraphes 2 et 3, de la proposi
tion de directive. On trouvera des precisions a ce 
sujet au paragraphe 24 clu present document 
(chapitre C : le projet de decision instituant un 
Comite veterinaire). 

D'autre part, il conviendrait de modifier 
comme suit l'article 30, paragraphe 1, de la pro
position de directive : 

« Le Comite veterinaire institue par Ia decision 
dn Conseil du ... examine suivant la procedure 
etablie par cette decision toutcs les questions 
dont il est saisi en vertu des dispositions de la 
presente directive. )) 

(1) Cf. rapport de l\1. Storch, Jqc, 41/19fl4-1BfJ5, par:11~raphv ll, 1r·r alinCa. 
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21. Votre commission estime avec la Commission 
de la C.E.E. que la presente directive cloit etre 
mise en vigueur des que possible. Il convient de 
rappeler qne les directives du 26 juin 196"1 relatives 
aux echanges intracommnnautaircs cl'animaux des 
especes bovine et porcine ainsi que cle viancles 
fraiches ont ete inserees <lans l' orclre j uridique 
interne des Etats membres avant le 30 juin Hl65. 
Si l'on veut que la commercialisation clans la 
Communaute de tons les animaux des especes 
bovine et porcine et de toutcs les viandes fraiches 
soit sonmise a des normes veterinaires communau
taires, il faudra mettre en vignenr a bref c1elai les 
dispositions applicablcs aux pays tiers. Votre 
commission propose cle fixer comnw elate limite lc 
Jer janvier l0G7. 

C - Le projet de decision 
instituant un Comite veterinaire 

22. La commission de la protection sanitairc 
cstime, avec la Commission clP la C.E.E., qu'il 
convient de cnSer un Comite compose c1' experts 
veterinaires des Etats membrcs, afm que la Corn
mission ait la possibilite, clans les cas pour lcsquels 
le Conseil lui confere des compdcnccs clans lc 
dornainc vcterinairc, de consnlter des experts et cle 
s'assurer une cooperation ctroite avec lcs [<:tats 
mcmhres. C'est a juste titre que le Comit(~ \-eleri
naire est appele a examiner toutes les question:; 
faisant !'objet cle dispositions comnmnautaires en 
matiere vetcrinaire. 

23. Votre commission vouclrait ccpcndant souli
gner a ce propos que le Comite veterinaire prevu 
ne cloit avoir qu'tm rOle consultatzj. Il ne pent clone 
etre question d'aucun transfcrt de pouvoirs de la 
Commission de la C.E.E. au Comite veterinaire. La 
Commission ne sera pas liee par les decisions clu 
Comite, mais clevra decider en dernier ressort et 
sous sa propre responsabilite, lc cas eclu~ant en 
s'ecartant de !'avis du Comite veterinaire. 

24. D'autre part, de !'avis de votrc commission, 
il convient que les conditions de fonctionnemcnt clu 
futur Comitc veterinaire soient defmies sans dclai 
clans leur ensemble, afin d'eviter qu'elles ne cloivent 
etre precisees a !'occasion Lle chaque tache qui sera 
clevolue audit Comite par les dispositions commu
nautaires. En consequence, votre commission pro
pose se formuler comme suit le projet de decision : 

«Article premier 

Il est instituc un Comit{: Yeterinaire, ci-apres 
denomme le « Cornite ll, compose de represen
tant:; des Etats membres et preside par nn 
representant de la Commission. 

Article 2 

Le Comite exerce les fonctions qui lui sont 
clevolues par des dispositions de la Commn-



naute economique europecnnc arretees dans 
lc domainc veterinairc, dans les conditions qui 
sont prevnes dans ces dispositions. Le Comite 
est saisi de ces problemes par son president, soit 
a !'initiative de celui-ci, soit a la demande du 
representant d'zm Etat membre. 

Le comitci pent en outre examiner toute autre 
question releYant de ces domaines et faisant 
J'objet d'une reglementation de la Commu-
nautt; economiquc europeenne, evoquee par 
son president, soit a l'initiative de celui-ci, 
soit a h demande du representant d'un Etat 
membre. 

Article 3 

Au sein du Comite, les voix des Etats membres 
sont afjectces de la ponderation prevue a l' ar
ticle 148, paragraphe 2, dzt traite de la C.E.E. 
Lc president ne prend pas part au vote. 

Article 4 

Le representant de la Commission sownet au 
Comite un jJrojct des mesures a prendre dans le 
domaine veterinaire sur la base des dispositions 
arretees par la Communaz~ie economique euro
peenne. Le Comite emei son avis sur le projet 
dans un delai que le president peut fixer en 
junction de l'urgence des questions soumises a 
examen. Il se prononce c£ la majorite de douze 
i'Oix. Cette rep;le est egalement applicable en cas 
d'absence d'un uu de jJLusieurs rnembres du 
Cumitri. 

Article a 

Le Cornite dablit son reglement interieur. )) 

La Commission de Ia protection sanitaire est 
convaincue que ce nouveau libelle definit plus 
completement les attributions du Comite veteri
naire ct facilitera le travail legislatif communau
taire dans ce dornaine. De plus, on sera ainsi assure 
que la rapidite d'execution des travaux n'aura pas 
a soufirir de ]'absence de certains rnembres du 
Comite. 

D - Conclusions 

25. La cornmlsswn de la protection sanitaire 
estime que les dispositions contenues dans la pro
position de directin et dans le projet de decision 
sont de nature, moyennant les modifications qu'elle 
propose d'y apporter, a garantir l'efficacite de la 
protection sanitairc des consommatenrs de la 
Communante et <i assurer, dans les limites qu'impose 

la primaute qzt' il convient d' ace order a la protection 
sanitaire, un developpement harmonieux des 
echanges. 

26. Cependant, les dispositions prevues ne cons
tituent qu'une partie du droit communautaire 
harmonise en matiere veterinaire qu'il s'agit 
d'etablir. Votre commission insiste done pour que 
des dispositions rcgissant les matieres suivantes 
soient arretces clans le plus bref delai au niveau 
communautaire : 

addition de substances etrangeres aux viandes 
fraiches, 

traitement des viandes fraiches par des radia
tions ionisantes ou ultraviolcttes, 

conditions de reconnaissance des installations 
frigorifiques, 

interdiction ou limitation des importations de 
viandes fraiches de solipedes ainsi que d'abats 
separes de la carcasse. 

27. Lors de sa reunion du 27 mai lH66, votre 
commission de la protection sanitaire a examine de 
maniere approfondie l'avis de la commission de 
!'agriculture saisie pour avis, elabore par M. Ri
charts (doc. 15.496 clef.) Ellc a constate que la 
position de la commission de !'agriculture coin
cide par nne large part avec ses propres conceptions. 

Votre commission est cl'accord avec la propo
:,ition, faite au paragraphe 13 de J'avis, tendant ace 
qu'il soit statue sur le maintien ou la modification 
des dispositions concernant le Comite veterinaire. 
Elle propose done, dans le present rapport, d'inserer 
dans le projet de decision du Conseil instituant un 
Comite veterinaire, un nouvel article ainsi libelle : 

« A la fin de la periode de transition, le Conseil, 
statuant a la majorite qualijiCe S1tr proposition 
de la Commission suivant la procedure prevz~e 
a l' article 43 dzt traite, decide, compte temt de 
l' experience acquise, le maintien ou La modifi
cation des dispositions de l'article 30 )), 

28. Votre commission estime qu'il est indispen
sable de modifier et de completer dans le sens d'une 
plus grande rigueur certains points essentiels des 
dispositions envisagees, afin d'assurer a l'avenir 
nne protection plus efficace de la sante des consom
mateurs et de mieux assurer l'entretien du cheptel 
dans la Communaute. 

Votre commission recommande clone au Par
lement d'adopter Ia proposition de resolution 
suivante : 
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Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur les propositions de la Commission 
de la C.E.E. au Conseil relatives a 
- une directive concernant des problemes sanitaires et de police sanitaire 

lors de !'importation d'animaux des especes bovine et porcine et des 
viandes fraiches en provenance des pays tiers 

- une decision instituant un Comite veterinaire 

Le Parlement europeen, 

consulte par le Conseil de Ia Communaute economique europeenne (doc. :l2), 

vu les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. relatives, d'une part, a une 
directive clu Conseil et, d'autre part, a un projet de decision clu Conseil (1), 

vu le rapport de sa commission de Ia protection sanitaire (doc. 70) et !'avis de sa 
commission de !'agriculture joint en annexe ace rapport, 

l. Se felicite que Ia Commission de Ia C.E.E. ait pris !'initiative de completer les 
directives du Conseil clu 26 juin 1964 concernant les echanges intracommunautairE'S 
d'animaux des especes bovine et porcine et de viandes fraiches par nne clircctiYe 
clont le champ d'application s'etend a !'importation cl'animaux de ces especes et cle 
viandes fraiches en provenance des pays tiers; 

2. Souligne que !'harmonisation proposee des dispositions nationales applica
bles aux importations a pour objet principal d'eliminer clans toute Ia mesure clu pos
sible les risques d'introcluction d'epizooties de pays tiers dans la Communaute; 

3. Rappelle que Ia protection sanitaire des populations et du cheptel de la Com
munaute doit toujours a voir Ia primaute sur les intercts economiques des pays tiers; 

4. Approuve le projet de creation d'un Comite veterinaire compose cl'experts 
veterinaires des Etats membres et charge de se prononcer sur toutes les questions 
qui font !'objet de dispositions communautaires clans le domaine veterinaire; 

5. Souligne cependant que ce Comite veterinaire ne doit avoir qu'un role consul
tatif et que sa creation ne devra entrainer aucune limitation des pouvoirs ni des res
ponsabilites de Ia Commission de la C.E.E.; 

6. Constate que Ia proposition de directive n'implique que !'harmonisation cl'une 
partie du droit communautaire en matiere veterinaire; 

7. Invite Ia Commission de Ia C.E.E. a elaborer des que possible des dispositions 
communautaires concernant : 

a) !'addition de substances etrangeres aux viandes fraiches, 

b) le traitement des viandes fraiches par des radiations ionisantes mt ultraviolettes, 

c) les conditions de reconnaissance des installations frigorifiques, 

d) !'interdiction ou la limitation des importations de viandes fraiches cle solipl':des 
ainsi que d'abats separes des carcasses; 

8. Demande a Ia Commission de Ia C.E.E. de tenir compte des propositions 
d'amendement suivantes, conformement a Ia procedure prevue a !'article H9 du traitc; 

9. Charge son president de communiquer la presente resolution et le rapport 
de sa commission sanitaire (doc. 70) au Conseil et a la Commission de lit Commu
naute economique europeenne. 

(
1

) ]. 0. no 56 du 26 mars 1966, pages 807 et 831/66. 



TEXTE PROPOSE PAR LA CO:V!MISSIO:-J DE LA C.E.E. TEXTE MOD!FIE 

Proposition d'une directive du Conseil concernant des problemes sanitaires 
et de police sanitaire lors de l'iinportation d'animaux des especes bovine et porcine 

et des viandes fraiches en provenance des pays tiers 

LE Cm-<sEIL DE LA CmvDJUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENXE, 

vu lc traite instituant la Communaute econo-
miquc europeenne et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant que les echanges intracommu
nautaires d'animaux des especes bovine et porcine 
et de viandes fraiches font 1' objet de deux directives 
du Conseil du 26 juin 1964 (1) et que ces directives 
comportent nne reglementation uniforrne de ces 
echanges; 

considerant que ces directives prevoient I' adop
tion d'un regime commnnautaire pour les impor
tations en provenance des pays tiers; qu'en atten
dant I' entree en vigueur de ce regime, il est interdit 
aux :Etats rnembres d'appliquer aces importations 
des dispositions plus favorables que celles qui 
sont applicables aux autres Etats mernbres dans 
le cadre des echanges intracommunautaires; 

considerant que cette reglementation doit 
prevoir la possibilite de tenir compte de la com
plexite des problemes sanitaires et de police 
sanitaire qui se posent pour les cchanges avec les 
pays tiers; 

considerant que les mesures dont la mise en 
ceuvre a etc jugee necessaire pour la lutte contre la 
propagation des maladies des animaux ainsi que 
pour l'hygiene et la salubrite des viandes a l'intc
rieur de la Communaute doivent etre appliquees, 
pour les memes motifs, en ce qui concerne !'impor
tation en provenance des pays tiers; 

considerant toutefois qu'il est apparu que 
des cas pouvaient se produire ou !'application 
stride de certaines conditions de police sanitaire 
n'est pas necessaire, etant donne la situation 
tres favorable de certains de ces pays; qu'il convient 
que, si l' on prend des rnesures de derogation aux 
regles generales, ces mcsures soient prises cas 
par cas selon une procedure cornrnunautairc 
et que les Etats rncmbres se trouvant dans la 
merne situation favorable beneficient de la merne 
derogation; que ces derogations doivent etre 
retirees selon la rnerne procedure si les circons
tances qui les ont justifiees se sont deteriorees; 

in change 

considerant que la procedure cornmunautaire 
a appliqucr dans les cas precites doit etre telle 

considerant que la procedure communautaire 
a appliquer dans les cas precites doit etre tclle 

( 1) ]. 0. du 20 juillet lG!i-l, pages 1977/64 et ~012/61.. 
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qu'elle permette de tenir compte, d'une part, de la 
necessite de proteger la sante des populations et 
du cheptel de la Communaute, et, d'autre part, 
de permettre un developpement harmonieux des 
echanges; 

considerant qu'une reglementation commu
nautaire applicable a un grand nombre de pays 
tiers qui exportent ou sont susceptibles d'exporter 
des animaux ou des viandes vers la Communaute 
doit necessairement tenir compte de l'existence, 
au moins dans certains de ces pays, de maladies 
graves des animaux qui n'apparaissent pas ou 
plus a l'intcrieur de la Communaute et qui presen
tent des lors pour le cheptel de la Communaute 
des dangers d'autant plus grands que ce cheptel 
est hautement sensible a ces maladies; 

considerant qu'il est de l'interi':t primordial de 
la Communaute entiere de sauvegarder, par une 
interdiction absolue d'importation des animaux 
et des viandes provenant des pays tiers infectcs 
par ces maladies, le potentiel de la production 
animale au sein de la Communaute; 

considerant qu'en ce qui concerne les pays ou 
existent ces maladies exotiques, ces interdictions 
doivent etre maintenues aussi longtemps qu'une 
propagation de ces maladies pourrait se produire 
par !'introduction d'animaux ou de viandes pro
venant de ces pays; qu'il y a lieu de tenir compte 
egalement, ainsi qu'il est apparu ala suite d'etudes 
scientifiques, de la receptivite des animaux pour 
ces maladies et de la duree pendant laquelle les 
agents infectieux restent virulents; 

considerant qu'il n'est toutefois pas toujours 
necessaire de prohiber ]'importation en provenance 
de l'ensemble du territoire d'un pays tiers ou de 
maintenir pendant une duree assez longue apres 
la disparition de la maladie exotique en cause 
les interdictions d'importation, lorsque notamment 
des garanties formelles peuvent etre obtenues 
que le danger d'introduction de la maladie sur le 
territoire de la Communaute n'existe pas ou 
n'existe plus; que les garanties peuvent i':tre notam
ment basees sur la mise en c:euvre de mesures 
adequates de police sanitaire et sur une organisation 
efficace des services veterinaires ofiiciels des pays 
tiers en cause; 

considerant que dans les cas ou ces garanties 
sont reellement donnees, il convient de prevoir 
la possibilite de deroger aux regles strides d'inter
diction d'importation; que toutefois, etant donne 
l'interet general de tous les Etats membres a une 
telle mesure derogatoire, il convient qu'ici egalement 
une procedure communautaire soit appliquee pour 
determiner cas par cas les derogations en cause 
et les conditions eventuelles auxquelles ces dero
gations sont soumises; qu'il y a lieu de recourir dans 
ces cas a la meme procedure que celle qui a ete 
mentionnee plus haut; 
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qu'elle permette de tenir compte, d'une part, 
de la necessite de protcger la sante des populations 
et du cheptel de la Communaute, et, d'autre part, 
de permettre, dans les limites des interets 
super1eurs de la protection sanitaire, un 
developpement harmonieux des echanges. 
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considerant que cette procedure doit tenir 
compte de !'importance, pour les Etats membres, 
des decisions a prendre dans de tels cas; 

considerant que des lors il ne suffi.t pas de 
prevoir une simple consultation des Etats membres, 
mais qu'il semble necessaire d'associer intimement 
Ies :Etats membres a Ia preparation de ces decisions; 

considerant qu'il faut fixer, ainsi qu'il a ete 
fait dans le cadre de !'organisation commune des 
marches agricoles, des regles de procedure qui 
organisent le mode d'association des Etats membres 
aux decisions susvisees; 

considerant qu'il convient de tenir compte 
pour la fixation des modalites de ladite procedure, 
de Ia necessite de prendre les decisions en cause 
aussi rapidement que possible, pour cviter que 
!'incertitude concernant les exigences de police 
sanitaire ait pour effet de freiner trop longtemps 
les echanges; 

considerant que dans le cadre de cette proce
dure il importe, etant donne l'interet que repre
sentent les decisions en cause pour les Etats 
membres, de prevoir la possibilite pour le Conseil 
de reformer Ies decisions prises par la Commission 
si la majorite des Etats membres s'est prononcee 
contre les mesures envisagees par celle-ci; qu'il 
faut prevoir dans ce cas egalement, toujours dans 
le but de ne pas freiner inutilement les echanges, 
un delai relativement court pour une telle inter
vention du Conseil; 

considerant en outre que la procedure srmr
laire existant dans le cadre de !'organisation 
commune des marches agricoles a donne lieu a des 
resultats positifs; 

considerant que pour les cas ou des dispositions 
visant les echanges intracommunautaires ne sont 
pas encore elaborees, notamment en ce qui con
cerne le traitement des animaux et des viandes par 
certaines substances etrangeres, la lutte contre la 
trichinose, !'introduction d'abats sepan§s et de 
viandes de solipedes, et en attendant !'elaboration 
envisagee d'une reglementation communautaire 
a ce sujet, il convient de laisser provisoirement 
aux instances de chaque Etat membre la possibilite 
de maintenir egalement vis-a-vis des pays tiers 
leurs dispositions nationales pour ces domaines; 

considerant qu'en ce qui concerne notamment 
les conditions requises pour l'amenagement et le 
fonctionnement des abattoirs et des ateliers de 
decoupe, les regles d'inspection sanitaire ante
et post-mortem des viandes, les regles d'hygiene, 
I' estampillage, 1' entreposage et le transport des 
viandes, il convient d'exiger a l'egard des pays tiers 
Ies memes conditions que celles qui sont prevues 
pour les echanges intracommunautaires; qu' en 
outre, en ce qui concerne les abattoirs et les 
ateliers de decoupe offi.ciellement agrees dans les 

TEXTE MODIFIE 

considerant que pour les cas ou des dispositions 
visant les echanges intracommunautaires ne sont 
pas encore elaborees, notamment en ce qui concerne 
le traitement des animaux et des viandes par 
certaines substances etrangeres, !'introduction 
d'abats separes et de viandes de solipedes, et en 
attendant l' elaboration en vis agee d'une reglemen
tation communautaire a ce sujet, il convient de 
laisser provisoirement aux instances de chaque 
f:tat membre Ia possibilite de maintenir egalement 
vis-a-vis des pays tiers leurs dispositions nationales 
pour ces clomaines; 
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pays tiers, chaque Etat membre importateur doit 
avoir la faculte d'apprecier et de contr6ler, sur la 
base des normes communautaires, si ces etablisse
ments offrent effectivement les garanties neces
saires; 

considerant que pour donner ]'assurance 
officielle aux Etats membres importateurs que les 
conditions d'importation prescrites par la regie
mentation communautaire ont ete remplies, un 
certificat delivre par le veterinaire officiel du pays 
tiers exportateur doit accompagner les animaux 
et les vi andes; 

considerant qu'un controle de chaque envoi 
d'animaux ou de viandes, effectue lors de l'impor
tation, doit ctre prevu pour verifier ]'absence de 
motifs qui justifieraient une interdiction d'impor
tation et qu'il est utile que le veterinaire officiel 
de l'Etat membre importateur indique apres 
contr6le, sur le certificat, que l'envoi a ete accepte 
ou refuse; 

considerant que pour permettre a la Commis
sion de s'acquitter en toute connaissance de cause 
des tftches qui lui sont confiees par la presente 
directive et d'assurer notamment une application 
uniforme de celle-ci, il convient de prescrire aux 
Etats membres qu'ils doivent lui communiquer 
certaines mesures a prendre dans le cadre de I' appli
cation des normes communautaires; que la Commis
sion doit pouvoir s'adresser egalement aux organisa
tions internationales specialisees pour recueillir des 
informations; 

considerant qu'il convient d'adapter les dispo
sitions de la directive du Conseil du 26 juin l9G4 
relative a des problemes de police sanitaire en 
matiere d'echanges intracommunantaires d'ani
maux des especes bovine et porcine, de sorte a 
rendre possible ]'octroi d'une derogation portant sur 
certaines conditions de police sanitaire aux Etats 
membres qui beneficient d'une situation parti
culierement favorable, ainsi qu'il a ete prevu pour 
les pays tiers par la presente directive; 

considerant qu'il est necessaire, pour obtenir 
un ensemble de prescriptions veterinaires commu
nautaires valables pour tons les animaux des 
especes bovine et porcine et pour toutes les viandes 
fraiches mis en circulation sur le territoire cle la 
Communaute, cle mettrc en vigueur les dispositions 
a l'egard des pays tiers a une date anssi rapprochce 
que possible de celle qui a ete prevue pour la mise 
en vigueur cles dispositions visant les echanges 
intracommunautaires; 

considerant qu'en vue de permettre autant que 
possible le developpement d'un droit harmonise 
il est souhaitable que la Commission soit informee 
en temps utile des projets des Etats membres 
se rapportant au domaine faisant l'objet de la 
presente directive, a fin qu' elle puisse presenter 
ses observations; 
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A ARRETii: LA PRESE:KTE Dm.ECTIVE 

Article l 

La presente directive concerne les importations 
en provenance de pays tiers d'animaux domestiques 
des especes bovine et porcine et de viandcs fraiches 
provenant d'animaux domestiques appartenant 
aux especes suivantes : bovine, porcine, ovine et 
caprine ainsi que de solipCclcs domestiques. 

Article 2 

Au sens de la presente directive on entend 
par 

a) v eterinaire officiel : le veterinaire designe par 
l'autoritc centrale competcnte d'un E:tat membre 
on d'un pays tiers. 

h) Pays destinataire: l'Etat membre a destination 
duquel scmt expedies ·des animaux des espcces 
bovine et porcine ct des viandes fraiches pro
venant d'un pays tiers. 

c) Importation: toute introduction sur le territoire 
du pays destinataire d'animaux des especes 
bovine et porcine et de viandes fraiches pro
venant de pays tiers. 

d) Exploitation : l'ctablissement agricole ou etable 
de negociation ofiiciellcment controle, situe 
sur le territoire cl'tm pays tiers et dans lequel 
des animaux d'elevage, de rente ou de boucherie 
sont detenus ou sont eleves de fa<;on habituelle. 

e) Animaux de bmtcherie: les animaux des especes 
bovine ct porcine destines, sitot arrives dans le 
pays clestinataire, it Ctre conduii.s clirectemcnt ?t. 
1' abattoir. 

f) Animaux d'elevage au de rente: lcs animaux des 
especcs bovine ct porcine autres que ceux 
mentionnes a l'alinea c), notamment cenx desti
nes a l'elevage, a la production de lait. de 
viande ou au travail. 

g) Animal del' espece bovine indemne de tHberculose: 
l'animal de l'espcce bovine qui satisfait aux 
conditions enumen§es a l'annexe I-A point 
I l. 

h) Cheptel bovin officielleJnent 1:ndemne de tuber
c~tlose : le cheptel bovin qui satisfait aux condi
tions enumerces a l'annexe I-A point I 2. 

i) Animal de l' espece bovine indemne de brucellose : 
l'animal de l'espece bovine qui satisfait aux 
conditions enumcrees a l'annexe I-A point II A l. 

k) Cheptel bovin o fficiellement indemne de bntceL
lose : le cheptcl qui satisfait aux conditions 
enumerces a l'anncxe I-A point II A 2. 

TEXTE MODIFIE 

Article I 

in change 

Article 2 
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1) Cheptel bovin indemne de brucellose : le cheptel 
bovin qui satisfait aux conditions enumerees a 
l'annexe I-A point II A 3. 

m) Animal de l' espece porcine indemne de bntcellose : 
l'animal de l'espece porcine qui satisfait aux 
conditions enumerees a l'annexe I-A point 
II B l. 

n) Cheptel porcin indemne de brucellose : le cheptel 
porcin qui satisfait aux conditions enumerees 
a l'annexe I-A point II B 2. 

o) Zone indemne d' epizootie: une zone d'un diametre 
de 20 km dans laquelle, selon des constatations 
officielles il n'y a pas eu, depuis 30 jours au 
moins avant 1' embarquement : 

i) pour les animaux de l'espece bovine : aucun 
cas de fievre aphteuse, 

ii) pour les animaux de 1' espece porcine : aucun 
cas de fievre aphteuse, de peste porcine ou 
de paralysie porcine contagieuse (maladie 
de Teschen). 

p) Viandes : toutes parties propres a la consom
mation humaine des animaux domestiques 
appartenant aux especes suivantes : bovine, 
porcine, ovine et caprine ainsi que de solipedes 
domestiques; 

q) Viandes jraiches : viandes n'ayant subi aucun 
traitement de nature a assurer leur conservation, 
sauf le traitement par le froid; 

r) Carcasse : le corps entier d'un animal de bou
cherie apres saignee, evisceration, ablation 
des mamelles des vaches ainsi que, exception 
faite pour les pores, apres depouillement et 
separation dela tete et des membres, ces derniers 
etant sectionnes au niveau du corps et du 
tarse; 

s) A bats : les viandes fraiches autres que celles de 
la carcasse definie a l'alinea r) 

t) Visceres : les abats qui se trouvent dans les 
cavites thoracique, abdominale et pelvienne, y 
compris la trachCe et l'cesophage. 

TEXTE MODIFIE 

Premiere partie : Importation des animaux des especes bovine et porcine 

Article 3 

I. Les Etats membres n'autorisent !'importation 
des animaux des especes bovine et porcine que 
pour les animaux qui 

a) ne presentent, au jour d'embarquement, aucun 
signe clinique de maladie; 

b) ont ete acquis dans une exploitation repondant 
officiellement aux conditions suivantes : 
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ii) etre indemne, depuis 3 mois au moins avant 
l'embarquement, de fievre aphteuse et de 
brucellose bovine et, pour les animaux de 
l'espece porcine, de fi.evre aphteuse, de 
brucellose bovine et de brucellose porcine, 
de peste porcine ou de paralysie contagieuse 
des pores (maladie de Teschen), 

iii) etre indemne, depuis au moins 30 jours 
avant l'embarquement, de toute autre mala
die contagieuse pour l'espece animale consi
deree; 

c) ont ete, le cas echeant, acquis sur un marche 
qui, selon des constatations officielles, repondent 
aux conditions suivantes : 

i) etre place sous le controle d'un veterinaire 
officiel, 

ii) etre situe au· centre d'une zone indemne 
d'epizootie et se trouver dans une localite 
ou ne se tient pas le meme jour d'autre 
marche de betail, 

iii) servir exclusivement - apres desinfection 
a l'aide de desinfectants autorises par 
l'Office International des Epizooties- soit a 
des animaux d'elevage ou de rente, soit a des 
animaux de boucherie repondant tous 
aux conditions d'importation de la presente 
directive, 

iv) etre agree officiellement par les autorites 
competentes du pays tiers; 

d) ont sejourne dans I' exploitation visee a l'alinea b) 
pendant les 30 derniers jours avant l'embarque
ment, en ce qui concerne les animaux d'elevage 
et de rente; 

e) sont identifies par une marque auriculaire 
officielle ou agreee officiellement, qui peut etre 
remplacee, chez les animaux de l'espece porcine, 
par une estampille durable permettant !'identi
fication; 

f) sont achemines directement de !'exploitation 
au lieu precis d'embarquement ou, pour les 
animaux acquis sur un marche, de !'exploi
tation au marche et du marche au lieu precis 
d'embarquement : 

i) sans entrer en contact avec des animaux 
biongules autres que des animaux des 
especes bovine et porcine repondant aux 
conditions prevues pour I' importation; 

ii) en les separant, animaux d'elevage ou de 
rente d'une part, animaux de boucherie 
d'autre part; 

iii) a l'aide de moyens de transport et, le cas 
echeant, de contention prealablement net
toyes et desinfectes avec un desinfectant 
autorise par l'Office International des Epi
zooties; 

g) sont embarques, en vue de leur transport vers 
le pays destinataire, conformement aux condi-

TEXTE MODIFIE 
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tions de l'alinea f) en un lieu precis situe au 
centre d'une zone indemne d'epizootie; 

h) sont, apres l'embarquement, achemines direc
tement et dans les delais les plus brefs vers le 
pays destinataire. 

2. Pour autant qu'ils ont t~te achemines confor
mement aux dispositions du paragraphe l' aline a f)' 
les animaux des especes bovine et porcine peuvent 
egalement, avant d'etre achemines de !'exploi
tation ou d'un marche vers le lieu d'embarqnement, 
etre conduits dans un lieu de rassemblement offi
ciellement contr6le si celui-ci satisfait aux condi
tions fixees pour le marche, conformement au 
paragraphe l, alinea c). 

3. La duree du rassemblement des ammaux des 
especes bovine et porcine destines a !'impor
tation en dehors de !'exploitation d'origine, 
notamment sur le marche, au lieu de rassemblement 
ou au lieu precis d'embarquement, doit i~tre 
imputee sur le delai de 30 jours prevu au para
graphe l, alinea d), sans que cette duree puisse 
exceder 4 jours. 

4. Si l' exploitation ou la zone ou elle se trouve 
etait frappee de mesures d'interdiction officielles 
prises a la suite de l'apparition d'une maladie 
contagieuse pour l'espece animale consideree, les 
delais in diques au paragraphe l, aline a b), sub ii) 
et iii) et a l'article 2, alinea o), prennent effet a 
partir de la date a laquelle ces mesures d'inter
diction ont etc officiellement levees. 

Article 4 

Sans prejudice de l'article 3, lcs Etats membres 
n'autorisent !'importation que pour les bovins 
d'elevage ou de rente qui 

a) ont etc vaccines 15 jours au moins ou 4 mois au 
plus avant l'embarquement contre les types A, 
0 et c du virus aphteux, a l'aide d'nn vaccin 
prepare sur la base de virus inactives agreE~ et 
contr6le par l'autoritc competente clu pays 
tiers; 

b) proviennent d'un cheptel bovin officiellement 
indemne de tuberculose; 

c) proviennent cl'un cheptel bovin officiellement 
indemne de brucellose; 

d) ont etc soumis, avant l'embarquement, a un 
examen effectue par un veterinaire officiel qui 
doit avoir demontre que 
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i) les animaux sont indemnes de tuberculose 
et, notamment, ont reagi negativernent a 
une intraderrnotuberculination pratiquee 
conformement aux dispositions des annexes 
I-A et -B; 
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ii) les animaux sont indemnes de brucellose et, 
notamment, ont presente un titre brucel
lique inferieur a 30 unites internationales 
agglutinantes par millilitre, lors d'une sera
agglutination pratiquee conformement aux 
dispositions des annexes I -A et -C; 

iii) lorsqu'il s'agit de vaches laitieres, les ani
manx ne presentent pas de signe clinique de 
mammite; en outre, ]'analyse de leur lait, 
pratiquee conformement aux dispositions 
de l'annexe I-D, ne doit avoir decele ni 
indice d'un etat inflammatoire caracterise, 
ni germe specifiquement pathogene. 

Article 5 

Sans prejudice de l'article 3, les Etats membres 
n'autorisent !'importation que pour les pores 
d'elevage et de rente qui 

a) proviennent d'un cheptel porcin indemnc de 
brucellose; 

b) ont etc SOUmis avant l'embarquement a Ull 

examen effectue par le vcterinaire officiel, qui 
devait montrer que les animaux sont indemnes 
de brucellose et, notamment, ont presente un 
titre brucellique inferieur a 30 unites interna
tionales agglutinantes par millilitre, lors d'une 
sera-agglutination pratiquee conformement aux 
dispositions des annexes I-A et -C; la sera
agglutination n'est exigee que pour les pores 
d'un poids superieur a 25 kg. 

Article 6 

Sans prejudice de l'article 3, les Etats membres 
n' autorisent !'importation que pour les bovins 
de boucherie ages de plus de 4 mois qui 

a) ont etc vaccines 15 jours au moins et 4 mois au 
plus avant l'embarquement contre les types A, 
0 et c du virus aphteux, a l'aicle d'un vaccin 
prepare sur la base de virus inactives, agree 
et controle par l'autorite competente du pays 
tiers; toutefois, la duree de validite de la vacci
nation est portee a 12 mois pour les bovins 
revaccines en provenance de pays tiers ou ces 
animaux font l'objet d'une vaccination a.nnuelle 
et ou leur abattage est systematiquement pra
tique lorsqu'ils sont atteints de fievre aphteuse; 

b) lorsqu'ils ne proviennent pas d'un cheptel 
bovin officiellement indemne de tubcrculose, 
ont r6agi negativement a une intradermotuber
culination pratiquee conformement aux dispo
sitions des annexes I-A et -B; 

c) lorsqu'ils ne proviennent pas d'un cheptel 
bovin officiellement indemne de brucellose, ni 
d'un cheptel bovin indemne de brucellose, ont 

TEXTE J\IOD!Ji!E 
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presente lors d'une sera-agglutination pratiquee 
conformement aux dispositions des annexes I-A 
et -C un titre brucellique inferieur a 30 unites 
internationales agglutinantcs par millilitre. 

Article 7 

Sans prejudice des articles 3 ct 6, les Etats 
membres interdisent !'importation des animaux de 
boucherie a eliminer, dans le cadre d'un programme 
d' eradication des maladies contagieuses applique 
par un pays tiers. 

Article R 

Lorsqu'un Etat membre estime qu'un vaccin 
utilise dans un pays tiers pour la vaccination des 
bovins d' elevage et de rente et des bovins de bou
cherie ages de plus de 4 mois contre les types A, 
0 et C du virus aphteux, presente certains defauts 
en ce qui concerne son innocuite, son efficacite et les 
reactions qu'il provoque, il en informe immedia
tement la Commission et les autres Etats membres. 
S'il appara!t qu'un tel defaut se presente, !'impor
tation des animaux qui ont ete vaccines a l'aide 
de ce vaccin doit etre interdite selon la procedure 
prevue a !'article 30. 

Article 9 

Les Etats membres n'autorisent !'importation 
d'animaux des especes bovine et porcine que 
lorsqu'ils ont sejourne sur le territoire du pays 
tiers expediteur avant le jour de l'embarquement 

a) depuis au moins 6 mois s'il s'agit d'animaux 
d' elevage ou de rente; 

b) depuis au moins 3 mois s'il s'agit d'animaux 
de boucherie. 

Lorsque ces animaux sont ages respectivement 
de moins de 6 ou 3 mois, le sejour sur le territoire 
du pays tiers expediteur est impose depuis la 
narssance. 

Article 10 

I. II peut etre decide, selon la procedure prevue 
a !'article 30, que lcs dispositions nationales prises 
sur la base des articles 4, 5 et 6 ne sont pas appli
quees a l'egard d'un pays tiers, si les conditions 
de police sanitaire particulieres de ce pays le per
mettent. La decision pent prevoir que des garanties 
speciales tendant a assurer une protection suffr
sante sur le plan de la police sanitaire doivent etre 
exigees par les Etats membres. 
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2. Dans les cas ou il est fait application du para
graphe I, une mesure identique doit etre prise, 
selon !'article 9 bis de la directive du Conseil du 
26 juin 1964 relative a des problemes de police 
sanitaire en matiere d' echangcs intracommunau
taires d'animaux des cspeccs bovine et porcine, 
en faveur des Etats membres dont les conditions 
de police sanitaire particulieres le permettent 
egalement. 

3. La decision prise en application du para
graphe 1 doit etre rapportee selon la procedure 
prescrite a !'article 30 lorsque : 

a) les conditions de police sanitaire qui sont a la 
base de cette decision se sont modifiees de 
telle fa<;:on que le maintien de celle-ci constitue 
un danger pour la sante du cheptel a l'interieur 
de la Communaute economique europeenne; 

b) les garanties demandees, prevues au para
graphe l, deuxieme alinea, ne sont pas obser
vces. 

Article ll 

l. Les Etats membres interclisent !'importation 
de 

a) tout animal de 1' espece bovine ou porcine 
receptif a l'une des maladies enumerees a l'an
nexe I-E, en provenance de pays tiers dans 
lesquels une de ces maladies est apparue au 
cours des 12 mois qui precedent le jour de 
l'embarquement; 

b) tout animal de l'espece bovine ou porcine 
receptif a l'une des maladies enumerees a 
l'annexe I-F en provenance de pays tiers dans 
lesqnels nne de ces maladies est apparue an 
emus des 3 mois qui precedent le jour de l'em
barquement; 

c) tout animal de 1' espece bovine ou porcine non 
receptif a l'une des maladies enumcrees a 
l'annexe I-E, en provenance de pays tiers dans 
lesquels une de ces maladies est apparue au 
cours des 3 mois qui precedent le jour de 
1' embarquement. 

2. Les Etats membres interdisent !'importation 
des animaux des especes bovine et porcine, en 
provenance de pays tiers, lorsqu'il est procede sur 
le territoire de ces pays a des experimentations 
portant sur les germes pathogenes des maladies 
enumenSes a l'annexe I-E. 

Article 12 

II peut etre decide selon la procedure prevue 
a I' article 30 que les interdictions visees a I' article 11 
ne se rapportent qu'a une partie du territoire des 
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autant que les dispositions de l'articlc 24, 
paragraphe 2, s'appliquent; 

c) Lorsqu'elles proviennent d'un animal de bouche
ric qui ait conformement a l'annexe II, cha
pitre IV, fait l'objet d'une inspection sanitaire 
ante-mortem assuree par un veterinaire officiel 
et ai t ete j uge sain; 

d) lorsqu'elles ont ete traitees dans des conditions 
d'hygiene satisfaisantes, conformement a l'an
nexe II, chapitre V; 

e) lorsqu'elles ant ete soumises, conformement a 
l'annexe II, chapitre VI, a une inspection 
sanitaire post-mortem par un veterinaire officiel 
et n'ont presente aucune alteration, a !'excep
tion de lesions traumatiques survenues peu 
avant l'abattage pour autant qu'il soit constate 
qu'elles ne rendent pas la carcasse et les abats 
corrcspondants impropres a la consommation 
humaine ou dangereux pour la sante humaine; 

f) lorsqu'elles sont munies d'une estampille confor
mement a l'annexe II, chapitre VII; 

g) lorsqu' elles ont ete cntreposees a pres !'inspec
tion post-mortem effectuee conformement a 
l'alinea d) dans des conditions d'hygiene satis
faisantes, conformement a l'annexe II, cha
pitre VIII, a l'interieur d'abattoirs, d'ateliers 
de decoupe ou d'etablissements frigorifi.ques 
reconnus par l'Etat membre interesse, confor
mement a l'article 23, paragraphes l et 2; 

h) lorsqu'elles ont ete transportees, conformement 
a l'anncxe II, chapitre IX, vers l'.f:tat membre 
interesse dans des conditions d'hygiene satis
faisantes. 

2. Au cours de !'inspection post-mortem vrsec 
au paragraphe l, alinea e), le veterinaire officiel 
peut etre assiste, quant aux taches purement 
materielles, par des auxiliaires specialement formes 
a cet effet. Les modalites de cette assistance pcuvent 
etre determinees selon la procedure prevue a 
l'articlc 30. 

Article 19 

l. Les Etats membres interdisent !'importation 
de viandes fraiches 

a) provenant de verrats et de pores cryptorchides; 

b) traitees avec des colorants naturels ou arti
fi.clels, a l' exception de colorants prevus a l' an
nexe II, chapitre VII, po~tr l'estampillage; 

c) d'animaux chez lesquels ont ete constates soit 
la tuberculose sous une forme quelconque, soit 
un ou plusieurs cysticerques vivants ou morts; 

2. Les Etats membres interdisent !'importation 
des produits suivants : 
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a) les parties de la carcasse ou les abats presentant 
des lesions traumatiques survenues peu avant 
l'abattage, des malformations ou des alterations 
visecs a I' article 16, paragraphe 1, alinea e); 

b) du sang qui fait l'objet en vue d'empecher sa 
coagulation, d'un traitement clinique; 

Article 20 

Les :f~tats membres interdisent !'importation 

a) de viandcs fraiches d'animaux n\ceptifs a l'une 
des maladies enumerees a l'annexe I-E si cette 
maladie est apparue sur le territoire du pays tiers 
expediteur au cours des 12 mois qui precedent 
le jour de l'embarquement; 

b) de viandes fraiches d'animaux nkeptifs a l'une 
des maladies enumerees a l'annexe I-F, si cette 
maladie est apparue sur le territoire du pays 
tiers expediteur au cours des 3 mois qui pre
cedent le jour de l'embarquement; 

c) de viandes fraiches des animaux non receptifs 
a l'une des maladies enumerees a l'annexe I-E, 
si cette maladie est apparue sur le territoire 
du pays tiers expediteur au cours des 3 mois 
qui precedent le jour de l'embarquement. 

Article 21 

Il peut etre decide selon la procedure prevue 
a I' article 30 que les interdictions visees a I' article 20 
ne se rapportent qu'a une partie du territoire des 
pays tiers expediteurs ou ne s'appliquent que 
pendant un delai inferieur aux delais prevus a 
l'article 20. 

La decision peut prevoir que des garanties 
speciales tendant a assurer une protection suffi.sante 
sur le plan de la police sanitaire doivent etre exigees 
par les Etats membres. 

Article 22 

l. En cas d'apparition dans un pays tiers de 
maladies epizootiques ou de maladies graves et 
contagieuses des animaux autres que celles enume
n\es a l'article 20, les :Etats membres interdisent 
!'importation de viandes fraiches en provenance 
de ce pays ou n'autorisent cette importation que 
sons certaines conditions, dans la mesure ou elle 
constitue un danger d'introduction de l'epizootie 
ou de la maladie des animaux sur le territoire de 
l'Etat membre. 

2. Les mesures prises par les Etats membres 
en application du paragraphe 1 doivent etre commu-
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niquees immediatement aux autres Etats membres 
et a la Commission. En vue d'harmoniser !'appli
cation des mesures prises par les Etats memhres 
vis-a-vis d'un pays tiers considere, ces mesures 
peuvent etre examinees et, le cas echeant, modifiees 
selon la procedure prevue a l'article :30. 

Article 2:3 

I. Les Etats mcmbres n'accordent la. reconn;,us
sance d'un abattoir ou d'un atelier de decoupc 
situe dans les pays tiers que lorsque : 

a) ]'abattoir ou l'atelier de decoupe remplit les 
conditions prevues a l'annexe II, chapitres I, II 
et III. 

b) les autorites competcntes clu pays tiers ont 
agree officiellement l'abattoir ou l'atelier de 
decoupe, lui ont donne un numero d'agrement 
veterinaire et ont communique celui-ci a l'Etat 
membre interesse; 

c) ]'abattoir ou l'atelier de decoupe est surveille 
en permanence par un veterinaire officiel du 
pays tiers. 

2. Jusqu'a l'entree en vigueur de dispositions 
eventuelles de la Communaute economique euro
peenne, les Etats membres accordent la reconnais
sance d'etablissements frigorifiques, situes dans les 
pays tiers, dans les conditions qu'ils determinent. 

3. Les Etats membres retirent la reconnaissance 
d'abattoirs ou d'ateliers de decoupe, vises au para
graphe l, ou d'etablissements frigorifiqnes, vises 
au paragraphe 2, lorsque les conditions de cette 
reconnaissance ne sont plus donnees. 

4. Les Etats membres communiquent sans delai 
a la Commission et aux autres Etats membres les 
reconnaissances et les retraits de reconnaissance. 
La Commission assure la publication au Journal 
ofiiciel des Communautes europeennes de la liste 
de tons les abattoirs, ateliers de decoupe et etablis
sements frigorifiques agrees par les Etats membres 
ainsi que de chaque modification apportee a cette 
liste. 

Article 24 

I. Les Etats membres autorisent exclusivement 
!'importation de carcasses entieres ainsi que de 
demis et de quartiers dont l'appartenance a la 
carcasse a ete constatee. 

2. Selon la procedure prevue a l'articlc 30, lcs 
Etats membres peuvent etre autorises a importer 
des morceaux de carcasse qui ne repondcnt pas 
aux dispositions du paragraphe l' a condition 
qu'ils appliquent le meme traitement aux autres 
Etats membres. 
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Article 25 

l. ] usqu'a l'entree en vigueur de dispositions 
eventuelles de la Communaute economique euro
peenne et SOliS reserve des dispositions de ['ar
ticle 19, ne sont pas affectees par la presente direc
tive les dispositions des Etats membres qui : 

A - interdisent ou limitent ['introduction dans 
leur territoire des produits suivants 

a) les a bats separes de la carcasse; 

b) les viandes fraiches de soli pedes; 

B - concernant le traitement des animaux de 
boucherie par des substances, telles que des 
antibiotiques, des cestrogenes, des thyreosta
tiques ou des attendrisseurs, susceptibles de 
rendre eventuellement la consommation de 
viandes fraiches dangereuse ou nocive pmtr 
la sante humaine; 

C - concernent ]'addition aux viandes fraiches 
de substances etrangeres ainsi que leur traite
ment au moyen de radiations ionisantes ou 
ultraviolettes. 

2. N e sont pas atfectees par la presente directive 
les dispositions des l~tats membres visant a reveler 
la presence de trichines dans les viandes fraiches 
d' animaux de l' espece porcine. 

3. Les Etats membres veillent a ne pas appliquer 
les dispositions visees aux paragraphE s l et 2 
d'une maniere moins stricte a l'egard des pays 
tiers qu'a l'egard des autres Etats mem )res. 

Article 26 

l. Les Etats membres n'autorisent l'inportation 
de viandes fraiches que sur presentation i'un certi
ficat redige par un veterinaire offi.ciel du pays 
tiers expediteur. Le certificat doit 

a) etre redige au moins dans la langu 0 du pays 
destinataire, 

b) attester que les animaux des espece~ bovine et 
porcine repondent aux dispositior s prevues 
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2. Les Etats membres interdisent l'impo:r
tation de viandes fraiches provenant d'ani
maux de boucherie, 

a) auxquels ont ete administres des antibio
tiques, des restrogenes, des thyreostatiques 
ou des attendrisseurs, 

b) qui n'ont pas ete soumis, immediatement 
avant !'importation, a un examen ayant 
pour objet de deceler les trichions; 

c) auxquels ont ete administres, au cours 
des huit dernieres semaines avant l'abat
tage des hormones, des substances ana
logues aux hormones, de l'arsenic ou de 
l'antimoine. 

3. inchange 

Article 26 
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pour !'importation conformement a la presentc 
directive. 

2. Il peut etre decide selon la procedure prevue 
a l'article 30 que ce certificat doit etre conforme 
a un modele. 

Article 27 

I. Les Ihats membres veillent a ce que les 
viandes fraiches soient soumises lors de leur impor
tation a une inspection post-mortem (controle 
d'importation) effectuee par un veterinaire officiel. 

2. Les Etats membres interdisent !'importation 
de viandes fraiches lorsqu'il est constate lors du 
controle d'importation prevu au paragraphe 1 que 

a) les viandes fraiches ou le certificat accompagnant 
ces viandes ne repondent pas aux conditions 
prevues pour !'importation par la presente 
directive, ou que 

b) les viandes fraiches sont impropres ala consom
mation humaine. 

3. Le certificat qui accompagne les viandes 
fraiches lors de leur importation doit etre, apres 
le controle d'importation, estampille conformement 
a l'annexe III de telle fa<;:on qu'il apparaisse claire
ment que !'importation a ete admise ou refusee. 
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Troisii~me partie Dispositions communes 

Article 28 Article 28 

Les Etats membres elaborent une liste des inchange 
postes frontaliers et des postes de controle des 
viandes, agrees pour !'importation d'animaux 
des especes bovine et porcine et de viandes fraiches, 
et la communiquent a la Commission qui en assure 
la publication au Journal officiel des Commu-
nautes europeennes. 

Article 2!} Article 2D 

l. Chaque Etat membre communiaue sans delai inchangc 
aux autres :Etats membres et a Ia c:)mmission Ies 
interdictions prises en application des articles 11 
et 20 ainsi que les motifs de ces interdictions. 

2. En vue d'une application eventuelle de 
!'article 12 ou de !'article 21, les Etats membres 
communiquent a la Commission, a la demande 
de celle-ci, toutes les informations relatives a la 
situation du pays tiers en cause en matiere sanitaire 
et de police sanitaire; ces informations con cement 
notamment l'epizootologie, les mesures prophy-
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lactiques appliquees et l'organisation du controle 
veterinaire dans ce pays. 

3. La Commission peut egalement solliciter de 
l'Office International des Epizooties et de !'Orga
nisation Mondiale de la Sante la communication 
de toutes informations visees au paragraphe 2. 

Article 30 

I. Lorsqu'il est reJCre a la proced~tre definie au 
present article, le Comite veterinaire institue par 
la decision du Conseil du... et denomme ci-a pres 
le « Comite )) est saisi par son president, soit a l'initia
tive de celui-ci, soit a la demande du representant 
d'un Etat membre. 

:2. Au sein du Comite, les voix des Etats mem,bres 
sont atfectees de la ponderation prevue a l' article 148, 
paragraphe 2, du traite. Le president ne prend pas 
part au vote. 

3. Le representant de la Commission soumet un 
projet des mesures a prendre. Le Comite emet son 
avis sur ces mesures dans un delai que le president 
peut fixer en jonction de l'urgence des questions 
soumises a examen. Il se prononce a la majorite 
de 12 voix. 

4. La Commission arrete des mesures qui sont 
immediatement applicables. Toutefois, si elles ne 
sont pas conformes a l'avis emis par le Comite, 
ces mesures sont aussitot communiquees par la 
Commission au Conseil; dans ce cas, la Commission 
peut differer d'un mois au plus, a compter de cette 
communication, !'application des mesures decidees 
par elle. 

Le Conseil, statuant a la majorite qualifiee, 
peut prendre une decision differente dans le delai 
d'un mois. 

Article 31 

11 est insere clans la directive du Conseil du 
2() juin 1964 relative a des problemes de police 
sanitaire en matiere d'echanges intracommunau
taires d'animaux des especes bovine et porcine un 
article 9 bis ainsi libelle 

(( l o Il peut etre decide selon la proce
dure prevue a l'article 30 de la directive du ... 
relative a des problemes sanitaires et de police 
sanitaire lors de !'importation d'animaux des 
especes bovine et porcine et de viandes fraiches en 
provenance de pays tiers, que les dispositions 
arretees par les .Etats membres conformement a 
la presente directive ne sont pas appliquees a 
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Article 30 

I. Le Comite veterinaire institue par la decision 
du Conseil du ... examine suivant la procedure 
etablie par cette decision toutes les questions 
dont il est saisi en vertu des dispositions de 
la presente directive. 

supprime 

supprime 

2. La Commission arrete des mesures qui sont 
immediatement applicables. Toutefois, si elles ne 
sont pas conformes a l'avis emis par le Comite 
veterinaire, ces mesures sont aussitOt commu
niquees par la Commission au Conseil; dans ce cas, 
la Commission peut differer d'un mois au plus, 
a compter de cette communication, !'application 
des mesures decidees par elle. 

Le Conseil, statuant a la majorite qualifiee, 
peut prendre une decision differente dans le delai 
d'un mois. 

Article 31 

inchange 
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b) tous les bovins rcmplissent les conditions pre
vues au num6ro 2, alineas b), c) et cl), les bovins 
ages de moins cle ao mois pouvant toutefois 
presenter un titre brucellique egai ou superieur 
a 30 U.I. agglutinantes par millilitre, mais 
inferieur a. 80 U.I. agglutinantes par millilitre, 
la deviation du complement etant negative. 

B -- Pores ct cheptet jJorcin 

I. Est considere cumme indemne de brucellose 
un pore exempt de manifestations cliniques de 
cette maladie qui, lors de la sera-agglutination 
pratiquee sclon les dispositions de l'annexe I-C, 
30 jours au plus avant l'embarquement, pn~sente 
un titre brucellique inferieur a 30 u .I. aggluti
nantes par millilitre, ainsi qu'une deviation du 
complement negative, et qui apparticnt, en outre, 
a un cheptel indemne de brucellose au sens du 
numero 2; la sera-agglutination n'est pratiquee 

que pour ]es pores d'un poids superieur a 25 kilo
grammes. 

2. Est consiclere cunuue indemne de brucell()se, 
un cheptel porcin 

a) clans lequel n'ont oft1ciellement ete constates 
depuis un an au moins, ni cas de brucellose 
porcine, ni indices justifiant la suspicion de cette 
maladie. Si de tels indices sont observes, le 
caractere non brucellique des symptomes rcleves 
doit Ctre etabli par des examens cliniques, 
bacteriologiques et, 6ventuellement, serologiques 
pratiques sous controle officiel; 

b) se trauvant au centre d'une zone d'un cliametre 
de 20 km ou, depuis au moins un an, il n'a pas 
ete officiellement constat6 de cas de brucellose 
porcine; 

c) dans lequel les bovins se trouvant en meme 
temps dans l' exploitation sont officiellement 
indemnes de brucellose. 

ANNEXE I -- H 

Normes en matiere de fabrication et d'utilisation des tuberculines 

I. Les tuberculinations controlees officiellement 
cloivent ctre effcctuees au moyen de la tuberculine 
PPD (bovine) on d'une tuberculine prt:paree sur 
milieu synthetique et concentr6e a chaud. 

2. Pour le controle de la tuberculine PPD, il 
doit etre fait usage d'une tuberculine standard 
conforme a 1'6talon international PPD delivre par 
le Staatens Seruminstitut a Copenhague. 

3. Pour le controle des tuberculines ditcs << synthe
tiques )), il doit etre fait usage d'une tuberculine 
standard conforme a l'etalon international de 
vieille tuberculine, delivre par le Staatens Serum
institut a Copenhague. 

4. Les tuberculines doivent etre prepar6es avec 
une des souches de BK du type bovin indiquecs 
ci-apres 

a) An 5 

b) Vallee 

c) Behring. 

5. Le pH des tuberculines doit se situer entre 
6,5 et 7. 

ti. llue peut etrc fait usage cornme agent conser
vateur dans les tuherculines que du phenol a la 
concentration de 0,5 %· 

7. Les limites d'utilisation sont les suivantes 
pour autant que les tuberculines soient conservees 
a une temperature d'enviran + 40 c : 

30 

a) Tuberculines PPD liquide : 6 mois, 
tuberculines PPD lyophilisee : 5 ans; 

b) Tuberculines elites synthetiqucs non diluees 
5 ans, diluees : 2 ans. 

8. Le controle officiel doit s'exercer soit sur les 
tuberculines pretes a l'emploi et mises en flacons, 
soit sur la qnantite totale d'une charge de tuher
culine avant le conditionnement, a condition que 
la mise en flacon ulterieure se fasse en presence 
d'un representant de l'autorite competente. 

9. Le controle des tuberculines doit etre effectue 
par des methodes biologiques ainsi que par la 
methode chimique lorsqu'il s'agit de la tuber
culine PPD .. 

10. Lcs tubcrculines cloivent etn~ steriles. 

LL Un controlc d'innocuit6 de la tuberculin<~ 
portant sur la non toxicite ct l'absence de pro
prietes irritantes doit ctrc effectue de la fa<;on 
suivante :. 

a) Non toxicit6 : lcs eprcuvcs cloivent se faire sur 
des souris et sur des cobayes. 

Souris : Injection de 0,5 ml de tuberculine sons 
la pcau de deux souris de 16 a 20 gr. Si dans un 
d6lai de 2 henres, il n'y a pas de signes nets 
d'intoxication, on peut admettre que le produit 
ne contient pas trop d'acide phenique. 

Cobayes : Les cobayes doivent avoir un poids 
compris entre 350 et 500 gr. La dose de tuber
culine a injecter doit etre de 1 ml par 100 gr 



de poids vif. En ce qui concerne la technique 
a employer dans ce cas, il faut proceder suivant 
l'une des deux methodes decrites ci-apn~s : 
aa) La tuberculine est injectee sous la peau du 

ventre de deux cobaycs. Elle peut etre 
consideree comme conforme si les cobayes 
Soumis a ce traitement accusent tout au 
plus pendant deux jours une forte infil
tration qui, sans presenter de necrose, se 
resorbe a partir du 3e jour et n'est plus 
perceptible apn~s 6 jours. S'il y a necrose 
de la peau du ventre, ou si !'infiltration 
ne disparai:t pas en six jours, la tuberculine 
est a rejeter. 

bb) La dose de tuberculine est injectee par 
voie intraperitoneale a deux cobayes. Les 
animaux sont observes pendant 6 semaines 
au cours d~squelles ne doivent etre constates 
aucun sympt6me specifique ni perte de 
poids. Au bout de 6 semaines, les animaux 
sont sacrifies et verification sera faite de 
1' absence de toute lesion tuberculeuse; en 
particulier des coupes histologiques sont 
pratiquees dans la rate, le foie et les pou
mons. Il en est de mcmc pour tout animal 
mort avant ce laps de temps. 

b) Absence de proprietes irritantes : on pratique 
unc inoculation intradermique dans la peau 
du fianc prealablement epilee de deux cobayes 
a raison de 2 500 unites internationales (U.I.) 
de tubercnline clans un volume de 0,1 ml. 
Aucune reaction ne doit survenir a pres 40 heures. 

12. Les tuberculines doivent etre soumises a une 
analyse chimique en vue clu dosage exact du phenol 
ct de la recherche de la presence cventuelle d'nn 
autre agent conservateur. 

13. Une epreuve de non sensibilisation a la tuber
cnline doit etre effectuec de la fac;on suiy;::.nte : 

Trois cobayes n'ayant jamais ete Soumis a 
des essais scientifiques rec;oivent trois fois, chaque 
fois a cinq jours d'intervalle, une injection intra
dermique de 500 U .I. de tuberculine dans un volume 
de 0,1 ml. Ces cobayes sont eprouvcs 15 jours plus 
tard par injection intradcrmique a la meme dose 
de tuberculine. Ils ne doivent pas presenter de 
reaction differente de celle des cobayes de mcme 
poids n'ayant jamais ete soumis a des essais scienti
fiques eprouves a des fins de contr6le avec la meme 
dose de tuberculine. 

14. Un contr6le d'activite doit etre effectue selon 
la methode physico-chimique et scion les methodes 
biologiques. 

a) Methode physico-chimique : cette methode, 
valable pour la PPD, est basee sur la precipi
tation de la tuberculo-proteine par l'acide tri
chloracetique. La teneur en azote est deter
mince par distillation au Kjeldahl. Le facteur 
de conversion de l'azote total en PPD est le 
facteur 6,25. 

b) Methodes biologiques : ces methodes sont 
valables pour les tuberculines preparees sur 
milieu synthetique et pour la PPD; elles sont 
basees sur la comparaison des tuberculines a 
titrer avec les tuberculines standards. 

15. L'etalon international de la vieille tuberculine 
contient 100.000 U.I.jml. 

16. L'etalon international de la PPD est delivre 
a l'etat lyophilise, une U.I. = 0,00002 mgr de 
tuberculo-proteine. L'ampoule contient 2 mgr de 
tu berculo-proteine. 

17. a) Contr6le d'activite sur cobaye 

On doit faire usage de cobayes albinos dont 
le poids doit etre compris entre 400 et 
600 gr. Ces cobayes doivent etre en bonne 
sante et on doit verifier par palpation si, 
au moment de !'inoculation de tuberculine, 
leur tonus musculaire est reste normal 
malgre la sensibilisation prealable. 
a a) La sensibilisation des cobayes doit 

s'effectuer par injection experimentale : 
injection sous la peau de Ia cuisse ou 
de la nuque d'environ 0,5 mgr de 
bacilles tuberculeux vivants, en emul
sion physiologique. 

bb) Quelle que soit la technique de titrage 
utilisee, ]'appreciation doit toujours 
etre basee sur la comparaison de la 
tuberculine a eprouver avec la tuber
culine standard; le resultat do it etre 
exprime en unites internationales par ml. 

b) Contr6le d'activite sur bovins : 
Au cas ou le contr6le est effcctue sur bovins, 
les reactions obtenues sur bovins tuber
culeux par la tuberculine a contr6ler doivent 
etre identiques a celles que provoquent les 
memes doses de tnberculinc standard. 

18. La tuberculination doit se faire par injection 
intradermique unique soit a l'cncolure, soit a 
l'epaule. 

19. La dose de tuberculine a injecter doit etre 
de 5.000 "C.I. de PPD ou de tuberculine synthetique. 

20. Le resultat de l'intradermotuberculination doit 
etre lu a la 728 heure et apprecie selon la methode 
indiquee ci-apres : 

a) reaction negative si l'on n'observe qu'un gon
fiement circonscrit avec une augmentation 
d'epaisseur du pli de la peau ne depassant pas 
2 mm, sans signes cliniques tcls que consistance 
pateuse, exsudation, necrose, douleur ou reac
tion infiammatoire des lymphatiques de la 
region et des ganglions; 

b) reaction positive, si l'on observe des signes 
cliniques tels que ceux mentionnes a l'alinea a) 
ou une augmentation d'epaisseur du pli de la 
peau depassant 2 mm. 
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ANNEXE J- E 

des animaux rCceptifs 
Maladie 

---~--- __________________ b_o_,_·i_ns_· ___ r_o_r_c_s __ l solip~~cs _'
1 
__ o_v_in_s ____ c_ar_r_i_n_s_ 

Filwre aphteuse it virus exo- I 
tique _________ 

1 
___ x ____ x _____ _ X X 

----------

2 Blue tongue X X X 

---- ---- ----1---- ----

3 Peste bovine X X 

--------------1-----1---- ----- ---- ----

4 Peste porcine africaine X 

---1--------------1-----1----- ----- ----- -----

5 Paralysie contagieuse des pores 
(maladie de Tescben) X 

--- ------------------------1---- ---- ----1---- ----

6 Peste equine X X 

-------------------- 1----- ---- ----~----- ----

7 Encephalomyelite a virus ame
ricain de !'Est 
Encephalomyelite a virus ame
ricain de !'Ouest 
Encephalomyelite .a virus vene-

zuelien I 
-~~;;~al_o_m __ y_e_Ii_t_e __ a_v __ ir_u_s_j_a_-__ --'---------------- _____ x ____ _ 

ANNEXE I-F 

des animaux rCceptifs 
}faladie 

bovins pores solipCdes ovins caprins 
----------

Morve X 

2 Dourine X 

-------------- ----- ----- ----- ----

3 Clavelec X X 

---- ---- -----1-----

4 Peripneumonic contagieuse X 

--------------- -----1----- _______ , _____ ----

5 Encephalomyelitc provoquee 
par un virus equin, lorsque 
cette maladie a un caractere 
envahissant X 



ANNEXE II 

TEXTE PROPOSE PAR LA COMY!!SSIO:-i DE LA C.E.E. TEXTE MOD!FIE 

CHAPITRE I 

Conditions de reconnaissance des abattoirs 

l. Les abattoirs doivent comporter : 

a) Des locaux de stabulation suffisamment vastes 
pour l'hebergement des animaux; 

b) Des locaux d'abattage de dimensions telles que 
le travail puisse s'y effectuer de fa<;on satis
faisante et pourvus d'un emplacement special 
pour I' abattage des pores; 

c) Un local pour la vidange et le nettoyage des 
estomacs et des intestins; 

d) Des locaux pour la boyauderie et la triperie; 

e) Des locaux pour l'entreposage, d'une part des 
suifs, d'autre part des cuirs, des comes et des 
onglons; 

f) Des locaux fermant a clef reserves respecti
vement a l'hebergement des animaux malades 
ou suspects, a l'abattage de ces animaux, a 
l'entreposage des viandes consignees, et a celui 
des viandes saisies; 

g) Des locaux frigorifiques suffisamment vastes; 

h) Un local suffisamment amenage, fermant a 
clef, a la disposition exclusive du service 
veterinaire; un local pourvu d'un appareillage 
suffisant pour rendre possible un exarnen 
trichinoscopique, pour autant qu'zm tel examen 
soit obligatoire; 

i) Des vestiaires, des lavabos et des douches 
ainsi que des cabinets d'aisance avec chasse 
d'eau, ces derniers ne pouvant ouvrir directe
ment sur les locaux de travail; les lavabos 
doivent etre pourvus d'eau courante chaude 
et froide, de dispositifs pour le nettoyage et 
la desinfection des mains ainsi que d'essuie
mains a n'utiliser qu'une seule fois; des lavabos 
doivent etre places a proximite des cabinets 
d'aisance; 

j) Des amenagements tels qu'ils permett,~nt 

d'effectuer a tout moment et d'une maniere 
efficace (les operations d'inspection veterinaire 
prescrites dans la presente directive; 

k) Des amenagements tels qu'ils permettent 
d'effectuer le controle de toute entree et 
sortie de I' abattoir; 

a) inchange 

b) inchange 

c) inchange 

d) inchange 

e) inchange 

f) inchange 

g) Des locaux frigorifiques suffisamment vastes; 
ceux-ci doivent etre installes de fa~on a 
assurer un refroidissement rapide et 
efficace des carcasses et des viandes; 

h) un local suffisamment amenage, fermant a clef, 
a la disposition exclusive du service veterinaire, 
ainsi qu'un local pourvu d'un appareillage 
suffisant pour rendre possible un examen trichi
noscopique ; 

i) inchange 

j) inchange 

k) inchange 
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--------·----------

1) Une separation suffisante entre le secteur 
pro pre et le secteur souille; 

m) Dans les locaux ou l'on procede au travail des 
viandes : 

1111 sol en materiaux impermeables, faciles 
a nettoyer eta clesinfecter et impntrescibles, 
pourvu cl'une pente legerc ct cl'un reseau 
d'evacuation approprie pour l'ecoulement 
des liquicles vers des puisarcls siphones 
et grillages; 

des murs lisses enduits, j usq u' a une hauteur 
cl'au moins 3 metres, d'un revihement ou 
cl'une peinture lavable et claire et dont les 
angles et les coins sont arrondis; 

n) Une aeration suffisante et une bonne evacuation 
des buees clans les locaux ou l' on pro cede 
au travail des viandes; 

o) Dans ces memes locaux un eclairage sutiisant, 
naturel ou artificiel ne moddiant pas les 
couleurs; 

p) Une installation permettant un approvisiun
nement sons pression et en quantite suff[sante 
en eau potable exclusivement; 

q) Une installation fournissant une quantite 
suffisante cl' eau chaude; 

r) Un clispositif d'evacuation des caux residuaires 
qui reponcle aux exigences de l'hygiene; 

s) Dans les locaux de travail, des dispositifs 
suffisants pour le nettoyage et la desinfection 
des mains et du materiel de travail; 

t) Un clispositif tel que, apres l'etourdissement, 
l'habillage soit pratique autant que possible 
sur l'animal suspendu; dans le cas ou le 
clepouillement se fait sur des berces metal
liques, cellcs-ci doivent etre en materiaux 
inalterables et avoir une hauteur suffisante 
pour que la carcasse ne touche pas l e sol ; 

u) Un n~seau de rails aerien pour la manutention 
ulterieure des vi andes; 

v) Des dispositifs de protection contre les insectcs 
et les rongeurs; 

w) Des outils et du materiel de travail, notamment 
des bacs a pauses, en matiere inalterable, 
faciles a nettoyer et a clesinfecter; 

x) Un emplacement specialement amenage pour 
les fumiers; 

y) Un emplacement et des dispositifs suffisants 
pour le nettoyage et la clesinfection des vehi
cules. 
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1) inchange 

m) inchangc 

n) inchangc 

o) inchange 

p) inchangc 

q) inchange 

r) inchange 

s) inchange 

t) inchange 

u) inchangc 

v) Des dispositifs de protection contre les insectes 
et les rongeurs, qui permettent dans la plus. 
large mesure possible d'empecher la pre
sence de ces animaux dans les abattoirs. 
Toutefois, s'il arrive que des insectes et 
des rongeurs s'introduisent dans les abat
toirs, il faut veiller a les eliminer sur le 
champ; 

w) inchangc 

x) inchange 

y) inchange 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. TEXTE 1IOD!FIE 

CHAPITRE II 

Conditions de reconnaissance des ateliers de dtkoupe 

2. Les ateliers de decoupe doivent comporter : 

a) Des locanx pom le clecoupage de la viande, 
separes par des murs des ;mtres locaux; 

b) Des locaux frigorifiques et suffisamment vastes; 

c) Un local suffisamment amenage, fermant a 
clef, a la disposition exclusive du service 
veterinaire; 

d) Des vestiaires, des lavabos cL des douches, 
ainsi que des cabinets d'aisance avec chasse 
d'eau, ces derniers ne pouvant ouvrir directe
ment sur les locaux de travail; les lavabos 
doivent etre pourvus d'ean courante chaude 
et froide, de dispositifs pour le nettoyage et 
la desinfection des mains ainsi que d'essuie
mains a n'utiliser qu'une seule fois; des lavabos 
doivent etre places a proximite des cabinets 
d'aisance; 

e) Dans les locaux de decoupe 

un sol en materiaux impermeables, faciles a 
nettoyer et a desinfecter et imputrescibles, 
pourvu d'une pente legere et cl'un reseau 
d'evacuation appropries pour l'ecoulement 
des liquides vers des pnisards siphones 
et grillages; 

des murs lisses enduits, jusqn'a une hauteur 
d'an moins 2 metres, d'un revetement ou 
d'une peinture lavable et claire et dont les 
coins et les angles soient arrondis; 

£) Des dispositifs de refroidissement dans les 
locaux de decoupe, pcrmettant de maintenir 
les viandes en permanence a nne temperature 
interne inferienrc ou egale a Jo C; 

g) u ne aeration suffisante dans les locaux de 
decoupe; 

h) Dans ces memes locaux, un eclairage suffisant 
naturel ou artificiel ne modifiant pas les 
conleurs; 

i) Une installation pennettant un approvlsiOn
nement sons pression et en quantite suffi
sante en eau potable exclusivement; 

j) Une installation fournissant nne quantite 
suffisante d' eau chaude; 

k) Un dispositif d'evacnation des eaux residnaircs 
qui reponde aux exigences de !'hygiene; 

2. 

a) inchauge 

b) Des locaux frigorifiques suffisammcnt vastes; 
ceux-ci doivent etre installes de fa<;on a 
assurer un refroidissement rapide et effi
cace des viandes; 

c) inchange 

d) incbangt:': 

e) inchange 

f) Des dispositifs de refroidissement permettant 
de maintenir en permanence dans Jes locaux 
de transformation et d'entreposage de 
viandes nne temperature inft:':ricure ou egale 
a. 4° c; 

g) iuchang{· 

i) inchange 

j) inchange 

k) inchange 
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I) Dans les locaux de decoupe, des dispositifs 
suffisants pour le nettoyage et la desinfection 
des mains et du materiel de travail; 

m) Des dispositifs de protection contre les insectes 
et les rongeurs ; 

n) Des dispositifs et des outils de travail, notam
ment des tables a plateaux de d(~Coupe amo
vibles, des recipients, des bandes transpor
teuses et des scies, en matiere inalterable, 
facile a nettoyer et a desinfecter. 

TEXTE MODIFIE 

I) inchange 

m) Des dispositifs de protection contre les insectes 
et les rongeurs, qui permettent dans la plus 
large mesure possible d'empecher la pre
sence de ces animaux dans les ateliers de 
decoupe. Toutefois, s'il arrivait que des 
insectes et des rongeurs s'introduisent 
dans les ateliers de decoupe, il faudrait 
veiller a les eliminer sur le champ; 

n) inchange 

CHAPITRE Ill 

Hygiene du personnel, des locaux et du materiel dans les abattoirs 
et les ateliers de decoupe 

3. Lc plus parfait etat de proprete possible est 
exige de la part du personnel ainsi que des 
locaux et du materiel : 

a) Le personnel doit notamment porter des 
vetements de travail et une coiffure propre 
ainsi que, le cas echeant, un protege-nuque. 
Les personnes qui ont ete en contact avec des 
animaux malades ou de la viande infectee 
doivent immediatement se laver soigneusement 
les mains et les bras avec de Yeau chaude, 
puis les desinfecter. II est interdit de fumer dans 
les locaux de travail et de stockage. 

b) Aucun chien ou chat ni animal de basse-cour 
ne doit penetrer dans les abattoirs et les 
ateliers de decoupe. La destruction des ron
gems, des insectes et de toute autre vermine 
doit y etre systematiquement realisee. 

c) Le materiel et les instruments utilises pour le 
travail des viandes doivent etre maintenus 
en bon etat d'entretien et de proprete. Ils 
doivent etre soigneusement nettoyes et desin
fectes plusieurs fois au cours d 'une meme 
journee de travail ainsi qu'a la fin des opera
tions de la journee et avant d'etre reutilises 
lorsqu'ils ont ete souilles, notamment par 
les germes d'une maladie. 

4. Les locaux, les outils et le materiel de travail 
ne doivent pas etre utilises a d'autres fins que le 
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3. 

a) inchange 

b) inchange 

c) Le materiel et les instruments utilises pour le 
travail des viandes doivent etre maintenus 
en bon etat d'entretien et de proprete. Ils 
doivent etre soigneusement nettoyes et desin
fectes plusieurs fois au cours d'une meme journee 
de travail ainsi qu'a la fin des operations de la 
journee et avant d'etre reutilises lorsqu'ils ont ete 
souilles, notamment par les germes d'une maladie. 
Les dechets et la viande sa1s1e devront 
etre remis aux etabliss~~ments (d'equarris
sage, etc.) prevus par l'Etat, ou bien il faudra 
creer des installations appropriees pour la 
destruction de ces dechets. 

4. inchange 
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travail de la viande. Les outils servant a la decoupe 
des viandes ne doivent etre utilises qu'a cet 
effet. 

5. Les viandes ne doivent pas entrer en contact 
avec le sol. 

6. L'emploi des detersifs, des desinfectants, des 
moyens de lutte contre les animaux nuisibles ne 
doit pas affecter la salubrite des viandes. 

7. Le travail et la manipulation des viandes 
doivent etre interdits aux personnes susceptibles 
de les contaminer, notamment aux personnes : 

a) soit atteintes ou suspectes d'etre atteintes 
de typhus abdominal, de paratyphus A et B, 
d'enterite infectieuse, de scarlatine, soit por
teuses d'agents de ces memes maladies; 

b) atteintes ou suspectes d'etre atteintes de 
tuberculose contagieuse; 

c) atteintes ou suspectes d'etre atteintes d'une 
maladie de peau contagieuse; 

d) exen;ant simultanement une activite par 
laquelle des microbes sont susceptibles d'etre 
transmis aux viandes; 

e) portant un pansement aux mains, a I' exception 
d'un pansement en matiere plastique protegeant 
une blessure du doigt fraiche et non infectee. 

8. Un certificat medical doit etre exige de toute 
personne affectee au travail des viandes. Il atteste 
que rien ne s'oppose a cette affectation; il doit 
etre renouvele tous les ans et chaque fois que le 
veterinaire officiel en fait la demande; il do it etre 
tenu a la disposition de ce dernier. 

5. inchange 

6. inchange 

7. inchange 

8. inchange 

CHAPITRE IV 

Inspection sanitaire ante mortem 

9. Les animaux doivent etre soumis a !'inspection 
ante mortem le jour de leur arrivee a l'abattoir. 
Cet examen doit etre renouvele immediatement 
avant l'abattage si l'animal est reste plus de 
24 heures en stabulation. 

10. Le veterinaire officiel doit proceder a !'inspec
tion ante mortem selon les regles de l'art, dans des 
conditions convenables d'eclairage. 

11. L'inspection doit permettre de preciser 

a) si les animaux sont atteints d'une maladie 
transmissible a l'homme et aux animaux, 
ou s'ils presentent des sympt6mes ou se 
trouvent dans un etat general permettant de 
craindre !'apparition d'une telle maladie; 

9. inchange 

10. inchange 

ll. inchange 

TEXTE MODIFIE 
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diens (Lnn. retropharyngiales, mandibulares et 
parotidei) ainsi que les amygdales, la langue 
etant degagee de fa<;on a permettre une inspec
tion detaillee de la bouche et de l' arriere
bouche. Les amygdales doivent etre enlevees 
a pres inspection; 

c) le poumon, la trachee-artere, l'cesophage, 
les ganglions bronchiques et mediastinaux 
(Lnn. bifurcationes, eparteriales et mediasti
nales), la trachee et les principales rami fica
tions bronchiques etant fendues longitudi
nalement et le poumon etant incise en son 
tiers terminal perpendiculairement a son 
grand axe; 

d) le pericarde et le cceur, ce dernier faisant 
l'objet d'une incision longitudinale de fa<;on 
a ouvrir les ventricules et traverser la cloison 
interventriculaire; 

e) le diaphragme; 

f) le foie, la vesicule et les canaux biliaires ainsi 
que les ganglions retrohepatiiques et pan
creatiques (Lnn. portales); 

g) le tractus gastro-intestinal, le mesentere, les 
ganglions lymphatiques stomacaux et mesen
teriques (Lnn. gastrici, mensenterici, craniales 
et caudales); 

h) la rate; 

i) les reins et leurs ganglions lymphatiques 
(Lnn. renales), la vessie; 

j) la plevre et le peritoine; 

k) les organes genitaux; chez la vache, l'uterus 
est ouvert par une incision longitudinale; 

l) la mamelle et ses ganglions lymphatiques 
(Lnn. supramammarii); chez la vache, les 
mamelles sont ouvertes par une longue et 
profonde incision jusqu'aux sinus galactophores 
(sinus lactiferes); 

m) la region ombilicale et les articulations des 
jeunes animaux; en cas de doute, la region 
ombilicale doit etre incisee et les articulations 
ouvertes. 

Les ganglions lymphatiques mentionnt~S ci
dessus doivent etre systematiquement degages 
et incises selon leur grand axe, en tranches ausi 
minces que possible. 

En cas de doute, les ganglions suivants doivent 
etre egalement incises de la meme facon : cervi
caux superficiels, prescapulaires (Lnn. cerviales su
perficiales), axillaires propres, axillaires accessoires 
ou axillaires de la premiere cote (Lnn. axillaires 
proprii et primae costae), sus-sternaux (Lnn. 
sternales craniales), cervicaux profonds (Lnn. 
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cervicales profundi), costo-cervicaux (Lnn. costo
cervicales), pop lites (Lnn. poplitei), pre crura ux 
(Lnn. subiliaci), ischiatiques (Lnn. ischiatici), 
iliaques et lomboaortiques (Lnn. iliaci et lumbales). 

Chez les ovins et les caprins, l'ouverture du 
cceur et !'incision des ganglions lymphatiques 
de la tete ne doivent etre pratiquees qu'en cas 
de doute. 

26. Le veterinaire officiel doit, en outre, effectuer 
systematiquement : 

A -- La recherche de la cysticercose 

a) Sur les bovins ages de plus de SlX se
maines, au niveau : 

de la langue, dont la musculature doit etre 
incisee longitudinalement sur la face infe
rieure sans trop h~ser l' organe; 

de l'cesophage, qui doit etre degage de Ia 
trachCe; 

du cceur qui, en plus de !'incision prescrite 
an numero 25, alinea d), doit etre fendu 
en deux points opposes, des oreillettes a 
la pointe; 

des masscters externes et internes qui 
doivent etre incises suivant deux plans 
paralleles au maxillaire inferieur, incision 
allant du bord inferieur de ce maxillaire 
a !'insertion musculaire superieure; 

du diaphragme, dont la partie musculaire 
do it etre degagee de la sereuse; 

des surfaces musculaires de la carcasse 
directement visibles; 

b) sur les porcins, au niveau 

des surfaces musculaires directement 
visibles, en particulier au niveau des muscles 
du plat de la cuisse, de la paroi abdominale, 
des psoas degages du tissu adipeux, des 
piliers du diaphragme, des muscles inter
costaux, du cceur, de la langue et du 
larynx. 

B - La recherche de la clistomatose sur lcs bovins, 
les ovins et les caprins, par des incisions 
pratiquees sur la face stomacale clu foie et 
inh~ressant les canaux biliaires ainsi que par 
une incision profoncle de la base du lobe de 
Spigel. 

C -· La recherche de la morve sur les solipecles 
par un exarnen attentif des muqueuses de 
la trachCe, du larynx, des cavites nasales, 
des sinus et de leurs ramifications apres fente 
de la tete dans le plan median et ablation 
de la cloison nasale. 

TEXTE MODIFH': 

26. inchangc 
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ANNEXE III 

TEXTE PROPO~E PAJ.l L\ l Oi\Dl!:;SION fll' LA C. E. F. 

(Aucune modification prevuP) 

Estampillage lors du controle d'importation 

I. L'estampillage doit etre effectue par l'autorite compctente qui assure le contr6lc 
d'importation aux postes frontaliers ou aux postes de contr6le des viandcs. 

2. Lorsque !'importation des animaux des cspeccs bovine ou porcine ou des 
viandes fraiches est aclmise, l'estampillage du certificat doit etre effectuc a !'aide 
d'un cachet de forme rectangulaire ayant 5,0 em de largeur et 2,5 em de hauteur et 
avec une couleur verte. Sur le cachet doivent figurer les indications suivantes, en 
caractere parfaitement lisibles : 

dans la partie superieure, en majuscules, les premieres lettres du nom du pays 
ayant effectue le contr6le d'importation; c'est-a-dire unc des lettres suivantes : 
B, D, F, I, L, NL; 

dans la partie inferieure, un cles sigles : CEE -- EEG - EWG. 
Les caracteres doivent avoir Lme hauteur de 0,8 em. 

3. Lorsque !'introduction des animaux des especes bovine ou porcine ou des viancles 
fraiches est refusee, l'estampillage dn certificat doit etre effectnc A !'aide d'un 
cachet de forme triangulaire dont chaque cote a une longueur de 5,0 em ct aYec unc 
couleur rouge. 

Sur le cachet doivent figurer lcs indications suivantes, en caractercs parfaiternent. 
lisibles : 

- dans la partie superieure, en majuscules, les premieres lettres du nom du pays 
qui a effectuele contr6le d'irnportation; c'est-a-dire une des lettres suivantes: B, D, 
F, I, L, NL; 

dans la partie inferi,eure, un des sigles : CEE - EEG -- EWG. 
Les caracteres doiYent avoir une hauteur de 0,8 em. 



TEXTE PROPOSE PAR LA cmD[]SSJON DE LA C.E.E. TEXTE MODIF!E 

Pro jet d'une decision du Conseil instituant un Comite veterinaire 

LE cm,SEIL DE LA CmJMUXAUTE ECONOI\IIQUE 

ElTROPEENNE, 

Hl le traite instituant la Communaute econo
miqne europeenne, 

vu le projd de la Commission, 

consiclcrant qne clans les cas pour lesquels le 
Conseil confere cl. la Commission des competences 
clans le clomaine \·eterinaire, il convient de creer un 
Comite compose des experts veterinaires des Etats 
membres, afin qu'il soit possible pour la Commission 
de consulter des experts cl'une part, et afin de 
garantir une cooperation etroite entre les Etats 
mf'mbrcs et la Commission, d'autre part; 

considcrant qu'il est en outre souhaitable qnc 
cette cooperation s'etende ~tl'ensemblc des domaines 
qui font l'ohjet d'une reglementation comrmmau
tairc clans Ct'S rnatieres; qu'i] COllVient a cet effet 
d'habiliter leclit Comite a examiner toutc question 
relevant de ccs clomaincs, 

A ARHl~Tii LA PHl~SENTE DECISION 

Article l 

Il est instituc un Comite veterinaire, ci-apres 
dcnomme le cc Comite )), compose de representants 
des Etats membres et preside par tm representant 
de la Commission. 

Article 2 

Le Comite excrce les fonctions qui lui sont 
devolues par cles dispositions de la Communaute 
economique emopcenne arretees clans le domaine 
veterinaire, dans les conditions qui sont prevues 
dans ces dispositions. 

Il pcut en outre examiner toute autre question 
relevant de ces domaines et faisant !'objet d'une 
reglementation de la Communaute economique 
europeenne, evoquee par son president, soit a 
!'initiative de celni-ci, soit A la demande du repre
sentant d'un Etat mernbrc. 

in change 

Article l 

inchange 

Article 2 

Le Comitc exerce les functions qui lui sont 
devolues par des dispositions de la Communaute 
economique europeenne arretees dans le domaine 
veterinaire, dans les conditions qui sont prevues 
dans ces dispositions. 

Le Comite est saisi de ces problemes par 
son president, soit a l'initiative de celui-ci, 
soit a la detnande du representant d'un Etat 
membre. 

Le Co mite peut en outre examiner toute autre 
question relevant de ces domaines et faisant 1' objet 
d'une reglementation de la Communaute econo
mique europeenne, evoquee par son president, 
soit a !'initiative de celui-ci, soit a la demande du 
representant d'un Etat membre. 
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Article 3 

Le Comite t'tablit son reglement interieur. 
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TEXTE !I!ODIFIE 

Article 3 

Au sein du Comite, les voix des Etats 
men1bres sont affectees de la ponderation 
prevue a !'article 148, paragraphe 2, du traite 
de la C.E.E. Le president ne prend pas part 
au vote. 

Article 4 

Le representant de la Commission soumet 
au Comite un projet des mesures a prendre 
dans le domaine veterinaire sur la base des 
dispositions arretees par la Communaute 
economique europeenne. Le Comite emet son 
avis sur le pro jet dans un delai que le president 
peut fixer en fonction de l'urgence des ques
tions soumises a examen. 11 se prononce a la 
majorite de douze voix. Cette regie est egale
ment applicable en cas d'absence d'un ou de 
plusieurs membres du Comite. 

Article 5 

A la fin de la periode de transition, le 
Conseil, statuant a la majorite qualifiee sur 
proposition de la Commission suivant Ia 
proc{~dure pr~~vue a !'article 43 du traite, 
decide, cornpte tenu de l'experience acquise, 
le maintien ou la modification des dispositions 
de l'article 30. 

Article 6 

Le Comite etablit son rcglement interieur. 



Avis de Ia commission de !'agriculture 

Redacteur : 11. Hans Richarts 

Au cours de sa seance (lu 7 mars 1966, le Parlement europeen a transmis a la 
commission de la protection sanitaire, competente au fond, et a la commission de 
!'agriculture pour avis, la proposition d'une directive du Conseil concernant des pro
blemes sanitaires et de police sanitaire lors de !'importation d'animaux des especes 
bovine et porcine et des viandes fraiches en provenance des pays tiers, ainsi que le 
projet d'une decision du Conseil instituant un Comite veterinaire (doc. 32/1966-1967). 

La commission de I' agriculture a prie M. Richarts de rediger un avis a l'intention 
de la commission de la protection sanitaire. 

Au cours de ses reunions des Hl/20 avril et 17 mai 1966, la commission de I' agri
culture a procede a l'examen du projet cl'avis elabore par M. Richarts. 

Le 17 mai 1966, le present avis a etc adopte a l'unanimite. 

l~taient presents : MM. Sabatini, vice-president, Richarts, redacteur de l'avis, 
Bading, Berthoin, Carboni, Charpentier, Dupont, Esteve, Klinker, Kriedemann, 
Landrin, Li"tcker, J\111 8 Lulling (suppleant M. Lonstean), lVIM. Marenghi, Mauk, Muller, 
N avean, J\Ime Strobel. 

l. La commtssiOn de l'agricnltnre a ete chargee 
d'elaborer, a !'intention de la commission de la 
protection sanitaire, competente an fond, un aYis 
sur la proposition de directive prccitee de l::t Com
mission de la C.E.E. 

I - Expose des motifs de la directive 

2. Le 24 juin 19G4, le Conseil de la Communaute 
economique europeenne a adopte deux directives 
dans le domaine des mesures sanitaires en matiere 
d'echanges de bCtail vivant et de viandes fraiches. 
La premiere directive concerne lcs echanges intra
communautaires d'animaux des especes bovine et 
porcine, la seconde les echanges intracommunau
taires de viancles fraiches. 

3. Les echanges avec les pays tiers n'etaient pas 
affectes par ces deux directives. Leurs articles 9 et 1 l 
stipulaient seulement que les dispositions natio
nales des ttats membres pour !'importation en 
provenance de pays tiers ne devaient pas etre plus 
favorables que les dispositions rcgissant les echanges 
intracommunau'caires. 

A !'occasion des dcbats sur ccs propositions de 
la Commission de la C.E.E., lc Parlement enropeen 
a souligne la necessite de les fairc suivrc rapidement 
d'une directive Sur Jes tchanges a\TC Jcs pays 
tiers. 

4. La Commission de la C.E.E. a maintenant 
presente une telle proposition au Conseil et an 
Parlement europecn. La commission de l'agri
culture estime cette directive necessaire, princi
palement parce que la production de betail et de 
viande forme dans la Communaute une part consi
derable de }'agriculture et qu'elle revet une impor-

tance decisive pour le revcnn des agriculteurs des 
differents Etats membres. 

Votre commission sc felicite done de toutes les 
rnesures propres a proteger le precieux chcptcl de la 
Communaute contre les maladies designees dans 
la proposition de directive. Elle souligne en outre 
la necessitc de proteger le consommatenr contre la 
viancle provenant d'animaux atteints des maladies 
citees dans la cleuxieme partie de la directive. 

II faut surtout mentionner a ce propos !'exis
tence cl'epizooties clans certaines parties clu monde. 
Ainsi que le declare la Commission dans I' expose 
des motifs de sa proposition cle directive, il est 
cviclcmment de l'interet commun de tous Ies :Etats 
membres cl'appliqner dans ces cas-la des mesures 
uniformes qui soicnt assez severes pour exclure 
un risque d'introcluction de ces maladies sur le 
territoire de la Communautt'~. 

5. Pour ces motifs, la proposition cle dircctivP 
prevoit dans ces cas-la une stricte interdiction 
cl'importation pour les animaux ct les viandes 
pendant tout le temps necessaire pour eviter les 
dangers cl'infection. Pour eviter d'aller au dela de 
l'objectif sanitaire qu'on s'est fixe et pour pcr
mettre de tenir compte de situations varices pou
Yant se presenter dans les pays tiers, des possibilites 
de derogation ont etc preYues, aussi bien en ce qui 
concerne les delais a observer pour les interdictions 
qu'en cc qui concerne la portcc territoriale de 
celles-ci. 

La commission de I' agriculture cstimc que cette 
position est justifiee, car la structure sanitaire des 
pays tiers presente des disparites considerables et 
s' ecarte en partie tres largement des strides mesures 
sanitaires en vigueur dans les Etats membres de la 
Communaute. 
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II - Examen du contenu de la directive 

6. La proposition de directive examinee concerne 
aussi bien les echanges de betail vivant que ceux de 
viandes fraiches. La Commission de la C.E.E. a juge 
opportun de traiter ces deux domaines clans nne 
seule directive. 

7. La premiere partie de la directive (articles I a 
17 inclus) a trait a ]'importation d'animaux vivants. 
Les articles 3, 4, 5 et 6 precisent les conditions 
dans lesquelles !'importation dans la Communaute 
d'animm1x vivants en provenance des pays tiers 
est autorisee, tan dis que les articles 7 et II enumerent 
les cas clans lesquels !'importation ne pent avoir 
lieu. Les ;mtres articles traitent clu controle of£iciel 
a !'importation, qui est effectnc par les services 
sanitaires des Etats membres. 

8. La dcuxierne partie de ]a proposition concerne 
!'importation de viancles fraiches en provenance 
des pays tiers ct precise, comrne la premiere partie, 
les conditions auxquelles !'importation est antoriser~ 
et les cas dans lesq1wls ellc est interdite. 

8. La troisiemc partie de la directive porte esscn
tiellement sur des preClswns techniques, par 
exemple les postes frontaliers agrees. Elle fait 
obligation aux :f=tats membres cl'informer Ia 
Commission de la C.E.E. et les a11tres [~tats mem
bres s'ils appliquent les interdictions. 

IO. L'article 30 stipule !'institution cl'un Comite 
veterinaire. La Commission de la C.E.E. motive 
comme suit !'institution de ce Comite : 

<< Vu !'importance de ces mesures derogatoires 
et compte tenu de !'interet primordial des Etats 
membres a proteger leur population et leur 
cheptel contre nne infection dangereuse, il 
convient que ceux-ci soient associes intirnement 
aux decisions que la Commission aurait a 
prendre dans de tels cas et dans quelques 
autres, ou nne application tres stricte des 
normes communautaires n'est pas absolument 
necessaire d u point de vue sani taire. C' est 
pourquoi la proposition de clirectiYe ci-jointe 
prevoit nne procedure communautaire plus 
stricte qu'une simple consultation des Etats 
membres et suffisamment souple pour repondre 
a la necessite de prendre des decisions rapides 
sur la base d'un dossier bien prepare. " 

Dans 1' expose des motifs, la Commission de la 
C.E.E. declare que ce Comite veterinaire doit 
fonctionner comme les comites de gestion qui 
exercent leur activite dans le cadre de !'organisa
tion commune des marches agricoles. Le Comite 
veterinaire s'en distingue cependant par la diffe
rence dans ses objectifs, ses taches et sa composi
tion. 

II. La commission de l' agriculture a examine tres 
attentivement la question de la necessite d'un tel 
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comite et a de nouveau eleve, au cours de la dis
cussion, les objections deja exprimees a l'encontre 
de ces comites. 

Par contre, le representant 'le la Commission 
de la C.E.E. a souligne que les comites de gestion 
ont apporte une contribution non negligeable au 
fonctionnement harmonieux des organisations de 
marches. Au cours de la discussion, la commission 
de !'agriculture n'a pu degager nne opinion una
nime. Alors qu'une grande partie de ses membres se 
pronon<;ait en principe contre !'institution d'un tel 
Comite veterinaire, d'autres membres estimaient 
que si !'article 30 etait supprime, le Conseil lui
mcme prendrait toutes les decisions pour ]'appli
cation des mesures prevues. Unc tclle procedure 
rendrait pratiquement impossible !'application cles 
dispositions prevues dans la directive. 

I2. Dans des avis anterieurs, la commission de 
!'agriculture a deja critique le fait que ces comites 
de gcstion ne soient soumis a ancun controle parle
mentaire. Elle a demande ;\ plusieurs reprises a la 
Commission de Ia C.E.E. de lui presenter nn rapport 
sm l'activite de ces comites. 

I:~. Sans prejudice de cet expose, yotre commission 
est d'avis qu'il y aura lieu, a Ia fin de la periodc de 
transition, de prendre une decision sur le maintien 
ou la modification des dispositions relatives au 
Comite veterinaire. Une formule analogue (1) est 
prevue clans tons les reglements sur l'etablissement 
graduel d'une organisation commune des marcht~s. 
Cependant, la formule proposee par la Commission 
differe de celles employees habitnellement en ce que 
la decision du Cornite a la fin de la periode transi
toire doit etre prise suivant la procedure prevue 
a !'article 43, c'est-a-dire apres consultation du 
Parlement europ(~en. Votre commission propose 
done d'apporter a la proposition de directive 
l'amendement suivant : 

'' Ala fin de la periode de transition, le Conseil, 
statuant a la majorite qualifiee sur proposi
tion de la Commission suivant la procedure 
prevue a !'article 43 du traite, decide, compte 
term de l' cxpt§rience acquise, le maintien ou la 
modification des dispositions de !'article :iO ll. 

I4. En conclusion, votre rapporteur voudrait 
mentionner que les objections de la commission 
de ]'agriculture scmt des objections de principe a 
l'egard de la creation d'un Comite veterinaire et 
visent moins le c:ontenu de Ia directive qu'elle 
approuve en general. 

15. La commis,.;ion de !'agriculture prie la commis
sion de la protection sanitaire, competente au fond, 
d'ajouter clans son rapport la modification qui 
precede a la proposition de directive de la commis
sion de la C.E.E. 

(') Cf. cxcmple l'artidc 28 du rt:glement n'' 19 sur l'C.tablissement 
d'unv organisa lion con1munf' des marches J..<Jns le serteur U:'S 




